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OUIS PAR LA GRACE DE DIEU,
ROY DE FR A NCE ET D E NAVARRE:
A tous ceux qui ces prefences Lettres
verront, S A L U T. Comme notre tres-

cher & bien amé Coufin le Marquis d'Huxelles,
Maréchal de France, Chevalier de nos Ordres &
notre Lieutenant General au Gouvernementde
Bourgogne ; Et notre cher & bien ané le Sr
Mefnager, Chevalier de notre Ordre de S. Michel,
nos Ambaffadeurs Extraordinaires & Plenipoten-
tiaires, en vertu des pleins pouvoirs que nous leur
en avions donné, auroient conclu, arreffé & figné
le i ir du prefent mois d'Avril à Utrecht, avec les
Sieurs Jacques de Randwyck, Seigneur de Rofem,
&c. Burggrave de l'Empire, & Juge de la Ville de
Nimegue j Guillaume Buys, Confeiller-Penfionnaire
de la Ville d'A mnferdam .- 3runo Vander-Duffen,
ancien Bourgmaiïfre, Senateur & Confeiller-Pen-
fionnaire de la Ville de Goude , Affelfeur au Confeil
des Heemrades , de Schieland , Dyckgrave de
Crimpenvaad ; Corneille Vangheel, Seigneur dç
Spanmbroch &-Bulkeflein, Grand Bailly du Franc &
de la Ville de l'Eclufe, Surintendant des Fiefs rele-
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vans du Bourg de Bruges, du Retort de LEtats; Fre.
deric Adrien, Baron de Rheede, Seigneur de Renf-
voude, Imminkhuyfen &Mourkerkein, Prefident
de la Nobleffe de la Province d'Utrecht; Sicco de
Goflinga, Grietman de Fradcqueradeel, Curateur
de l'Univerfité a Francquer; & Charles Ferdinand,
Comte de Inhuyfen & de Kniphuifen, Seigneur de
Vredevold, &c. Députez dans leur Affemblée de la
part des Etârs de Gueldres , de Hollande & de
Weflfrife, de Zellande, d'Utrecht, de Frife & de'
la Ville de Groningue & Ommelandes, en qualité
d'Ambafladeurs Extraordinaires & Plenipotentiaires
de nos tres-chers & grands amis les Etats Generaux
des Provinces Unies des Pays-Bas, pareillement mu-
nis de pleins pouvoirs, le Traité de Paix, dont
la teneur s'enfuit.

AU NOM DE LA TRES-SAINTE TRINITE'.

A Tous préfens & à venir. Soit notoire, Que pen-
dant le cours de la plus fanglante Guerre dont

FEurope ait efté affligée depuis long-temps, il a plû a,
la divine Providence de préparer à la Chrétienté, la
fin de fes maux, en confervant un ardent defir de la
Paix dans le cœur de Tres-haut, Tres-excellent &
Tres puiffant Prince L O U I S X I V. par la grace
de Dieu Roy Tres-Chrétien de France & de Na-
varre , Sa Majeflé Tres-Chrétienne n'ayant d'ailleurs
en vüë, que de la rendre folide & perpetuelle par
l'équité de fes conditions ; Et les Seigneurs Etats.
Generaux des Provinces-Unies des Pays-Bas, fou-,
hairant de concourir de bonne foy, & autant qu'il
eft en eux au rétabliffement de la tranquilité publi-
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que,-& de rentrer dans l'ancienne amitié & affe,
&ion de Sa Majelté Tres-Chrécienne, ont confenti
que la Ville d'Utrecht fut choifie, pour y traiter de
Paix ; & que pour y parvenir Sa Majeflé Tres-
Chrétienne auroit nommé pour fes Ambafadeurs
extraordinaires & Plenipotentiaires le Sieur Nicolas
Marquis d'Huxelles, Maréchal de France , Chevalier
de fes Ordres, & fon Lieutenant General au Gou-
vernement de Bourgogne , Et le Sieur Nicolas
Mefrager Chevalier de l'Ordire de Saint Michel ,
Et les Seigneurs Etats Generaux, les Sieurs Jacques
de Randwyck Seigneur de Roffem, &c. Bourggraaf
de l'Empire & Juge de la Ville de Nimegue; Guil-
laume Buys Confeiller Penfionnaire de la Ville
d'Amfferdam ; Bruno Vander Duffen, ancien Bour-
guemaifre, Senateur & Confeiller Penfionnaire de
la Ville de Gouda, Affeffeur au Confeil des Heemra-
des de Schieland,& Dyck-graaf de Crimpenrevaard;
Corneil Van Geel Seigneur de Spanbrouck , &c.
Bulkesheim, Grand Bailly du Franc & de la Ville
de l'Eclufe , Surintendant des Fiefs relevans du
Bourg de Bruges du Reffort de l'Etat ; Frederick
Adriaan Baron de Reede., Seigneur de Renswoude,
Emminckuifen & Mourkerken , Prefident de la
Nobleffe de la Province d'Utrecht; Sicco de Goflinga
Grietman de Francqueradeel, Curateur de l'Uni-
verfité a Francquer, & Charles Ferdinant Comte de
Inhuifen, & de Kniphuifen,Seigneur de Vredevrolr,
Deputez dans leur affenblée, de la part des Etats de
Gueldres , de Hollande & Weftfrife, de Zelande, d'U
trecht, d Frife & de Groningue,& Ommelanden.
Lefquels aprés le cours d'une longue négociation
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6
dans laquelle les Ambaffadeurs extraordinaires &
Plenipotentiaires de la Tres-haure, Tres-puiffante
& Tres-excellente Princeffe la Reyne de la Grande
Bretagne, n'ont point ceffé d'employer leurs fons
infatigables pour l'amener au point d'une conclu-.
fion de la Paix generale, fuivant le défir que cette
Princeffe a toûjours eû de procurer le rétabliffe-
ment de la tranquilité de l'Europe, font enfin par-
venus a convenir des condiutons dont la teneur
s'enfuit ; ce qu'ils ont fait aprés avoir imploré l'af-
fiftance Divine, & s'eftre communiqué refpedive.
ment leurs pleins-pouvoirs ,,dont les copies. fe-ont
inferées de mot à mot à,la fin du prefent Traité,
& en avoir duëment fait léchange.

ARTICLE PREMIER.

11y aura à l'avenir entre Sa Majefié Tres Chré-
tienne & fes Succefifeurs Rois de France & de Na-'
varre, & fes Royaumes d'une part, Et les Seigneurs
Etas Genetaux des Provinces-Unies des Pays Bas
d'autre, une Paix bonne, ferme, fidele & inviola-.
ble, & cefferont enfuite & feront délaifTez tous
Ad'èshoftilité de quelque façon qu'ils foient , en-
tre ledi Seigneur Roy, & lefdits Seigneurs Etats
Generaux, nt par Mer & autres eaux, que par
terre, en tous rs Royaumes, Pays, Terres, Pro.
vinces & Seigneur s, & pour tous leurs Sujets &
Habitan , "de quelqu ualité ou condition qu'ils
foient , fans exception de * ux ou des perfonnes.

A RT. ' .
[1 y aura un oubli & Amniftie enerale de t'out

çe qui a eflé commis de part & d'autr a loccaion
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la derniere guerre, foit par ceux qui étant nez

Sujets de la France & engagez au fervice du Roy
Tres-Chrétien par les emplois & biens qu'ils pof-
fedoient dans l'e'tenduë de la France, font entrez &
demeurez au fervice des Seigneurs Etats Generaux
des Provinces-Unies, ou par ceux qui efrant nez
Sujets des Seigneurs Etats Generaux, ou engagecz à
leur fervice par les emplois & biens qu'ils poffedent
dans l'étenduë des Provinces-Unies, font entrez ou
demeurez au fervice de Sa MajefIé Tres-Chrétienne,
Et les fuidites perfonnes de quelque qualicé& con-
dition qu'elles foient, fans nul excepter; pourront
rentrer, rentreront & feront effeCivement laiffez &
rétablis en la poffefion & joüiiftance paifible de tous
leurs biens, honneurs & dignitez, privilege3, fran-
chifes, droits, exemptions, conflitutions & liberrez,
fans pouvoir eftre recherchez, troublez, ni inquie-
tez en general ni en particulier pour quelque caufe
ou prétexte que ce foit, pour raifon de ce qui s'et
paffé depuis la naiffatice de ladite guerre; Et en con-
fequence du prefent Traité & aprés qu'il aura ellé
ratifié, tanpar Sa Majefid Tres-Chrptienne, que
ar les Seign'eurs Etats Generaux, leur fera permis

a tous & à chacun en particulier, fans avoir befoin
de Lettres d'abolition & de pardon, de retourner
en perfonne dans leurs maifons & dans la joiiifance
de leurs terres & de tous lurs autres biens, ou d'en
difpofer, d'une telle rmaniere que bon leur femblera.

ART. II I.
Et fi quelques prifés fe font de part & d'autre

dans la Mer Baltique ou celle du Nord, depuis
Terneufe jufqu'au bout de la Manche , dans



l'efpace de quatre femaines, ou du bout de ladite,
Manche jufqu'au Cap faint Vincent, dans l'efpace
de fix femaines, & de-là dans la mer Mediterannée
& jufqu'à la ligne, dans l'efpace de dix femaines, &
au de-là de la ligne, & en tous les autres endroits
du monde, dans l'efpace de huit mois, à compter
du jour que fe fera la publication de la Paix à
Paris & à la Haye ; lefdites prifes & les dommages
qui fe feront de part & d'autre aprés le terme pr'tix,
feront portez en compte, & tout ce qui aura efté
pris fera rendu avec compenfation de tous les dom-
mages qui en feront provenus.,

A R T. IV.
Il y aura de plus, entre ledi, Seigneur Roy, &

lefdits Seigneurs Etats Generaux , leurs Sujets &
Habitans réciproquement, une finceré, ferme &
perpetuelle amitié' & bonne correfpondance, tant
par mer que par terre, en tout & pai tout, tant
dedans que dehors de l'Europe , fans fe reffentir. des
effenfes ou dommages qu'ils ont reçus, tant par le
paffé, que par l'occafion defditcs guerres.

APr. V.
Et en vertu de cette amitié & correfpondance ,

tant Sa Majefté que les Seigneurs Etats Generaux,
procureront & avancgront fidelemènt le bien & la
profperité l'un de l'autre, par tout fupport, aide,
confeil & affliuances réelles en toutes occafions, &
en tout temps, Et ne confentiront à l'avenir à au-
cuns Traitez ou Négociations qui pourroient ap-
porter du dommage a l'un ou 4 l'autre , mais les
rompront & en donneront avis reciproquement
avec foin & fincerité, auffitôç qu'ils en auront con-
noiffance. V .
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AP T. V I.
Ceux fur lefquels quelques biens ont effé faifs

& conGifquez à l'occafion de ladite guerre, leurs
heritierg ou ayant caufe de quelque condition ou
religion qu'ils puiffent être, jouiront d'iceux biens
& en prendront poffeffion de leur autorité privée &
en vertu du prefent Traité' ; fans qu'il leur foit be-
foin d'avoir recours a la Ju ice, nonobflant toutes
incorporations au lffc, eng emens , dons en faits,
S.enrences préparatoires ou d fimitives, données par
défaut & contumace en l'a fence des parties, &
icelles non ouyes, traitez> a cords & tranfaetions,
quelques renonciations qui. aynt eifé mifes éfdites
tranrfaions, pour exclure de partie defdîts biens
ceux à qui ils doivent appartenir, & tous & cha-
cuns biens & droits , qui conformément au prefent
Traité feront reflituez ou doivent eire reffituez re-
ciproquement aux premiers proprietaires, leurs
hoirs ou ayant caufe , pourront ere vendus par lef-
dits Proprietaires, fans qu'il foit befoin d'impetrer
pour ce , confentenient particulie , & enfuite les
Proprietaires des Rents, qui de la part des fifcs
feroient conifituez en lieu des biens vendus , com--
me auffi des rentes & adions étant à la charge des
fifcs refpedivement, pourront difpofer de la pro-
prieté'd'icelles par vente ou autrement , comme de
leurs autres propres. biens.

Ar. V I.
En contemplatiôn de cette Paix, sa Majenfé

Tres-Chrétienne remettra & fera remettre aux Sei-
gneurs Etats Generaux en faveur de la Maifon d'Au.
triche, tout ce que Sa Majeté Tres-Chrétienne , ou

Tr. d'Hollande. B
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le Prince, ou les Princes fes Alliez poffedent encore
des Pays-Bas, communément 'appellez Efpagnols,
rels que le feu Roy Catholique Charles II. les a poffe.
dez ou dû poffeder conformément au lraire de
Ryfrick, fans que Sa Majefe' Tres-Chrétienne, ni
le Prince ou les Princes fes Alliez s'en refervent au-
cuns droits ou prétentions, diredement ni indi-
re&ement, mais que la Maifon d'Autriche entrera
en la poffeffion defdits Pays-Bas ïfpagnols , pour
en joiir déformais & à toûjours pleinement & pai.
fiblement felon l'ordre de fùcceflion de ladite Mai.
fon, auffi-tôt que les Seigneurs Etats en feront. con-
venus avec elle, de la maniere dont lefdits Pays-
Bas Efpagnols leur ferviront de Barriere & de fû.
rete.

Bien entendu que du haut quartier de Gueldres,
le Seigneur Roy de Pruffe retiendra tout ce qu'il y
poffede & occupe aàuellement ; fçavoir la Ville
de Gueldres, là Prefealure, le Bailliage & le bas
Bailliage de Gueldres, avec tout ce qui y appartient
& en dépend, comme auffi fpecialement les Villes,
Bailliâges. & Seigneuries de Strahlien , Wachten-
donck, Middelaar, Walbeck, Aertzen, Afferden
& de Weel, de,même que Racy & Kleinkeuelaar
avec toutes leurs appartenances & dépendances.
De plus il fera remis à Sa Majeflé le Roy de Pruffe,
l'Ammanie deKriekenbeck avec tout ce qui y appar-
tient & en dépend, & le Pays de Ketfel. Pareillement,
avec toutes fes appartenances & dépendances, &
generalenent tour ce que contient ladite Ammanie,
& ledit Diftria , fans en rien excepter, fi ce n'eft
Erklens avec fes appartenances & dépendances, pour



le tout appartenir a Sa Majefté Prufienne, & aux
Princes ou Princeffes fes heritiers ou fuccefeurs ,
avec tous les droits, prérogatives , revenus & avan-
tages, de quelque nom qu'ils puiffent eftre appellez,
en la meme qualité & de la même maniere que la
Maifon d'Autriche, & particulierement le feu Roy
d'Efpagne les a pofledez, tbutefois avec les charges
& hypoteques ; Et en confequence les Etats Gene-
raux retireront leurs Troupes des endroits cy-deffus
nommez, où il y en pourroit avoir, & décharge-
ront du ferment de fidelité les Officiers tant Civils
que des Comptoirs, Des peages & autres, au moment
de l'évacuation qui fe fera aulfi tôt aprés la ratifi-
cation du prefent Traité.

Il a eflé encore convenu qu'il fera refervé dans
le Duché de Luxembourg, on dans celuy de Lim-
bourg une Terre de la valeur de trente mille écus
de revenu par an, qui fera érigée en Principauté
en faveur de la Princefe des Urfins & de fes heritiers.

SAR T. VIII.
En confequence de cela, Sa Majellé Tres-Chré.

tienne remettra & fera remettre aux Seigneurs Etats
Generaux, en faveur comme cy-deffus, immédiate-
Ment-aprés la Paix, & au plûtard en quinze jours
aprés l'échange des ratifications, le Duché, Ville &
Forterefe de Luxembourg, avec le Comté deChiny,
le Comté, Ville & Château de Namur , comme
auffi les Villes de Charleroy & de Nieuport, -avec
toutes leurs appartenances , dépendances, anne-
xes & enclavemens, & tout ce qui outre cela pour-
roit encore appartenir aufdits Pays- Bas Efpagnols ;
définis comme cy-deffus, en l'état auquel le tout

B ij
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ART. XL t5
Ledit Seigneur Roy Trés-Chrétien, & ledit Sei-.

gneur Roy de Pruffe, confentent que la Reyne de la
Grande Bretagne, qui a tant contribué par les foins in-
fatigables de les Ambaffadeurs Extraordinaires & Ple.
nipotentiaires qui font auCongrés d'Utrecht,à la con-
clufion de la Paix, & tous autres Potentats & Princes
qui voudront entrer dans de pareils engagemens, puif-
fent donner à Sa Majefé Trés-Chrétienne,& à Sa Ma-
jefté Pruffienneleurs promeffes & obligations de ga-
rentie, de lexecution & obfervation de tout le con-.
renu au préfent Traité.

ART. XII.
Dans le prefent Traité feront compris, tant de la

part de Sa Majeflé Tres-C hréeienne, que de la part de
Sa Majeffé Pruffienne, tous les treize Cantons Suiflès,
avec tous leurs Alliez , nommément la Principauté de
Neufchâtel & Valengin,la République & Cirç de Ge-
neve, & fes dépendances, les Villes de S. Gal, de Mul-
haufen & deBienne,& les fept Jurifdi6ions ou Dixaine
du Valais; comme auffi les trois Ligues Grifes & leurs
dépendances.

ART. XIII.
Cette Paix ainfi concluë, les fouffignez Ambaffa-

deurs exraordinaires & Plenipotentiaires promettent
de la faire ratifier par Sa Majetté Trés- Chrétierine, &
par Sa Majefté Pruffienne , & d'en fournir & faire
échanger icy les Aâes de Ratification dans l'efpace de
quatre fernines, ou plûtôt fi faire fe peut.

En foy de quoy, & pour plus grande force, lefdits
Ambaffadeurs extraodinaires & Plenipotentiaires ont
foufcrit de leurs mains propres> le prefent Traité, &
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Bien entendu que l'Ele&eur de Baviere retien..

dra la Souveraineré & les Revenus du Duché &
Ville de Luxembourg, de la Ville & Comté de Na-
mur, de la Ville de Charleroy & de leurs dépen-
dances, appartenances, annexes ou enclavemens,
(fauf le payement des Rentes conftiuées & hypo-
iequées .fr leidits Revenus, ) jufquà ce que Son
AIteffe Eleaorale ait été rétablie dans tous les Etats
qu'elle poffedoit dans l'Empire, avant la Guerre
prdfente, à l'exception du Haut-Palatinat, & qu'Elle
aura été mife dans le rang de neuviéme Ele&teur, &
en poffeffion du Royaume de Sardaigne & du Titre
de koy; Comme aufli que Son Alteffe Ele&orale,pen-
dant le tems qu'Elle gardera la Souveraineté des fuf-
-dits Pays, pourra tenir fes Troupes dans les dépendan
ces du Duché de Luxembourg, lefquelles Troupes
nexcederont pas I.e nombre de fept mille hommes,
& qu'aucunes Troupes des Seigneurs Etats Gene.
raux ou de leurs Alliez, excepté celles que lefdits
Etats Generaux enverront pour les garnifons des
Places de Luxembourg, Namur & Charleroy , ne
pourront paffer, loger, ni féjourner dans les dépen.
dances des Pays, dont Son AlcefTe Ele6orale doit
garder la Souveraineté, copme il eft dit cy deffus.
il fera cependant permis aux Etats Generaux de
faire voiturer fans aucun empêchement ni oppofi-
tion quelconque, toutes fortes de munitions du
bouche & de guerre dans la Ville de Luxembourg,
qu'ils trouveront neceffaires. On ef auffi convenu
que PEleaeur de Baviere confervera la Souveraineté
& revenus de la Ville & Duché de Luxembourg, &
de leurs dépendances, appartenances, annexes, &

B iij
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enclavemens, jufqu'à ce qu'il ai efté dédommagé
de fes prétentions a l'égard du Traité d'Ilmersheim,
Et l'on eff convenu que ce dédommagement fera
reglé par les Arbitres dont on conviendra, Et du
nombre defquels la Reyne de la Grande Bretagne
a confenti d'eftre. Et ce Reglemen: fe fera par lef.
dits Arbitres, le plûtôt qu'il fera poffible. Sa Majefté
Tres.Crétienne fera forcir l'Ade de ceffion de Son
Alteffe Eledorale fon plein & entier effet j Et pour
encore plus de fûreté, Sa Majefté Tres-Chrétienne
promet de faire enforte que Sa Majefté Catholique
approuvera autant que de befoin, ladite ceflion de
Son Alteffe Ele&orale dans fon Traité, tant avec
Sa Majeflé 'Britannique , qu'avec 'les Seigneurs
Etats Generaux.

A R T. X.
Cependant quoique l'Ele4teur de Baviere de-

meure en poffeffion de la Souveraineté & des re-
venus de la Ville & Duché de Luxembourg, de la
Ville & Comté de Namur, de la Ville de Charle-
roy, & de leurs dépendances, comme il eft dit
cy-deflùs , on en convenu qùe Sa Majelé Tres-
Chrétienne retirera toutes fes Troupes de la Ville
& Duché de Luxembourg, de la Ville & Comté
de Namur, de la Ville de Charleroy , & de tou-

tes leurs dépendances immédiatement aprés 'la
Paix, & au plus tard en quinze jours apres l'echan-
ge des ratifications du préfent Traité, & qu'elle
fera enforte que Sadite Alteffe Eleorale ci reuti.
rera auffi en même-tems toutes les fiennes ( excep-
té des dépendances du Duché de Luxembourg, )
& celles qu'il pourroit y' avoir de l'Eledeur de Ço.



logne fon frere, fans aucune exception, Et que
la Ville & Fortereffe de Luxembourg, la Ville &
Château de Namur, comme aufli la Ville de Char.
leroy feront cependant gardez par les-Troupes des
Seigneurs Etats Generaux , lefquelles y entreront
immédiatement aprés la Paix, & au plus tard en
quinze jours aprés l'échange des ratifications. On
eft convenu auffi que les Troupes defdits Sei-
gneurs Etats, y feront logées & traitées conformé.
ment au Reglement fait fur ce fujet, aprés la Paix
de Rifwick avec fon Alteffe Eleâorale, alors Gou-
verneur General defdits Païs-Bas; Comme auffi que
la Ville & Duché de Luxembourg, la Ville & Com-
té de Namur, & la Ville de Charleroy, & leurs
dépendances contribueront leur cote - part d'un
nilion de Florins monnoye d'Hollande, qui doit
être afligné par an aufdits Seigneurs Etats Gene-
raux, fur les meilleurs & les plus clairs Revenus
detdits Païs - Bas Efpagnols , pour l'entretien de
leurs Troupes & des Fortifications des Villes &
Places de leur Barriere. Les Etats Generaux de
leur côté s'engagent & promettent que leurs Trou-
pes n'en troubleront en aucune maniere l'Eleâeur
de Baviere dans la poffeflion de la Souveraineté,
& des Revenus defdites Villes & Païs, pour tout le
teins qu'il en doit joüir.

AR T. XI.
Sa Majefté Tres-Chrétienne cede aux Seigneurs

Etats Generaux, tant pour elle - même que pour
les Princes fes Hoirs & Succeffeurs nez & a naître,
& ce en faveur de la Maiton d'Autriche, tout le
droit qu'Elle a eu ou pourroit avoir fur la Ville de



Menin avec toutes fes Fortifications & avec fa Ver-
ge, fur la Ville & Citadelle de Tournay avec tour
le Tournaifis, fans fe rien referver de fo4 droit là
deffus , ny fur aucune de fes dépendances, appar-
tenances, annexes ou, enclavemens - mais, cede ab-
folument ces Villes & Places, avec tous leurs ter-
ritoires, dépendances, appartenances, annexes &
enclavemens , & avec tous les mêmes droits en
tout, que Sa Majefté Tres-Chrétienne les a poffe-
dez avant cette Guerre, excepté que Saint Amand
avec fes dépendances & Mortagne, fans dépendan.
ces reviendront & demeureront à Sa Majelé Tres-
Chrétienne, à condition neanmoins qu'il ne fera
pas permis de faire à Mortagne aucunes Fortifica-
ions ny Efclufes, de quelque nature qu'elles puif-

fent être. On eff aufi convenu que lé Prince d'E-
pinoy rentrera dans la poffeflion de la Terre d'An-
coing en vertu du prélent Traité, à cQndition que
la Maifon de Ligne pourra pourfuivre fes droits ou
prétentions fur ladite Terre, devant les Juges com-
petans. Les Seigneurs Etats Generaux promettent
quils rendront les Villes, Places , territoires , dé-
pendances , appartenances , annexes & enclave-
nens, que Sa Majeffé Tres-Chrétienne leur cede
par cet Article a la Maifon d'Autriche , aufli-tôt
que les Seigneurs Etats Generaux en feront con-
venus avec ladite Maifon, laquelle en joüiir?, alors
irrévocablement & à toûjours.

ART. XIL
Sa h{ajefté Ires - Chrétienne , tant pour Elle.

mnime que pour les Pinces fes Heritiers & Succef-
feurs nez & à naître, cede auffi en faveur de la

Maifon
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Maifon d'Autriche tout le droit qu'Elle a fur Fur-
nes & Furner-Ambagt, y compris les huit Paroif-
fes & le Fort de Knocque , les Villes de Loo &
Dixmuyden avec leurs dépendances, Ypres avec fa
Châtellenie, ( Rouffelaer y compris,) & avec les au-
tres dépendances qui feront deformais, Poperingue,
Warneton, Commines, Warwick, ces trois dernieres
Places. pour autant qu'elles font fituées du côté de la
Lis vers Ypres, & ce qui dépend des lieux cy deffus
ex primezfans que Sa Majeflé Tres- Chrétienne fe
rerferve aucun droit fur lefdires Villes , Places, Forts
& Pais, ny fur aucune de leurs appartenances, dé-
pendances, annexes ou enlevemens.

Auffi fera Sa Majeffé Tres-Chrétienne immédia.
tement aprés laPaix, & auplûtard en quinze jours
aprés l'échange des ratifications, évacuer & remettre
aux Seigneurs Etats Generaux toutes lefdires Villes,
Places, Forts & Pais, avec toutes leurs appartenan.
ces, dépendances, annexes & enclavemens, fans en
rien excepter; le tout de la même maniere que Sa
Majeffé Tres-Chrétienne le poffede maintenant avec
les Fortifications, comme elles font, fans y rien chan-
ger, & avec tous les Papiers, Lettres & Archives &
Documens qui concernent lefdites Villes, Places &
Forts, leurs dépendances, appartenances & encla-
vemens;. afin que lefdits Seigneurs Etats puiffent
rendre toutes ces Villes, Places , Forts & Pays, avec
toutes leurs. appartenances, dépendances, annexes
& enclavemens à la Maifon d'Autriche, auffi tôt
qu'ils en feront convenus avec elle, laquelle en
jouira. irrévocablement & à toûjours.

T7r. d'Hollands. C
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ART. XIII.

La Navigation de la Lis, depuis l'embouchure de
la Deule en remontant fera libre, & il ne s'y éta..
blira aucun peage ny impoftion.

ART. XIV.
On efi auffi convenu qu'aucune Province, Ville,

Forts ou Places defdits Pays-Bas Efpagnols, ny de
ceux qui font cedez par Sa Majefté Tres-Chrétien-
ne, foit jamais cedée, tranfportée ny donnée, ny
puiffe écheoir à la Couronne de France, ny a au..
cun Prince ou Princeffe de la Maifon ou Ligue de
France, foit en vertu de quelque don , vente, échan-
gc, convention matrimoniale, fucceffion par Tef-
tament , ou ab inteflat, ou fous quelque autre ti.
tre que ce puiffe être, ny être mife de quelque
maniere que ce foit au pouvoir, ny fous l'autori-
té du Roy Tres Chiétien, ny de quelque Prince
ou Princeffe de la Maifon ou Ligne de France.

AR T. XV..
Lefdits Seigneurs Etats Generaux remettront à

Sa MajefFé Tres-Chrétienne , la Ville,& Citadelle de
Lille, avec toute fa Châtellenie , fans aucune ex-
ception, Orchies, le Pays de Laleu, & le Bourg
de la Gourgue, les Villes & Places d'Aire, Bethu-
ne & Saint ,Venant, avec le Fort François, leurs
Bailliages,. Gouvernances, appartenances, dépen-
dances, enclavemens & annexes; le tout ainfi qu'il
a été poffedé par le Roy Tres - Chrétien avant la
préfente G'uerre, lefquelles Villes, Plagces & Forts
feront évacuez immédiatement apres la Paix, & au

plûtard en quinze jours aprés l'échange des, rati-
fications du prefent Traité, avec toutes les fôrttica-
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tions dans l'état où elles'fe trouvent à préfent, fans en
rien changer, & avec tous les Papiers, Lettres, Docu-
mens, Archives, & particulierenent avec ceux de la
Chambre des Comptes de Lille; & s'il y en avoit eû
quelques-uns de détournez, on les rapportera de bon-
ne foy, bien entendu que lefdits Seigneurs Etats Ge-
neraux, ne feront point tenus a aucun dédommage-
ment, pour ce dont le Roy Tres-Chrétien pourroit
déja etre en poffeflion defdits Pays, ny à faire reparer
ce qui fe trouvera avoir été détruit par la Guerre. On
eft aufli convenu quç je Prince d'Epinoy rcntrera en
poffeffion des Terres de Cïfoing & de Roubaix, & au-
tres Biens fituez dans ledit Pays de Lille, en vertu du
préfent Traité, à condition que la Maifon de Ligne
poura pourfuivre fes droits ou prétetions fur lef-,
dites Terres & Biens, devant les Juges competans.

A x -r. X V 1.
Quant à la reftitution des Canons , Artillerie,

Boulets, Armes & Mutfitions de Guerre de part &
d'autre, on eft convenu que la Ville & Fortereffe
de Luxembourg, la Ville & thâteau de Namur,
la Ville de Charleroy & celle de Nieuport, & ge.
neralement toutes les Places , Forts & Poites pof-
fedez par Sa Majefté Tres-Chretienne ou fes Alliez
les Eledteurs de Cologne & de Baviere, feront re-
mis avec les Canons, Artillerie, Boulets, Armes
& Munitions de Guerre, qui y étoient au tems du
décés du Feu Roy Catholique Charles Il. fuivant
les Inventaires qui en feront fournis, Que la Ville
& Citadelle de Lille, la Ville d'Aire, avec le Fort
François,Bethune & Saint Venantferont rendus avec
les Canons, Artillerie, Boulets,Armes & Munitions
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de Guerre qui y ont ét au tems de la prife, fui-
vant les Inventaîres qui en feront délivrez de part
& d'autre , bien entendu qu'à l'égard des pieces
d'Artillerie , qui ayant été endommagées pendant
les siéges , ont été tranfportées ailleurs pour les re-
fondre, les Seigneurs Etats Generaux les feront
remplacer par un pareil nombre de même calibre;
Que la Ville d'Ypres fera remife avec cinquante
piéces de Canon de fonte de toutes fortes de ca.
libre, & avec la moitié des munitions de Guerre
qui s'y trouvent préfentement, & finalement que
la Ville de Furneslferaremife avec les Canons, Artil-
lerie, Boulets, Armes & Munitions de Guerre qui s'y
font trouvez au commencement de rannéee cou,
rante , fuivant les Inventaires qui en feront déli-
vrez de la part de Sa Majeffé Tres-Chrécienne.

AR T. X V II.
Les troupes de part & d'autre fe retireront auffi-

tôt aprés l'échange des ratifications du prefent Trai-
te, fur les Terres & Pays de leurs propres Souve-
rains, & dans les Places & lieux qui leur doivent
reciproquement demeurer & appartenir fuivant le
prefent Traité, fans pouvoir refter fous quelque pré-
texte que ce foit, lans le Pays de l'autre Souverain,
ni dans les lieux qui luy doivent pareillement cy-.
ajrés demeurer ou appartenir; Et il y aura auffi-
tot aprés la fignature de ce même Traité, ceffation
d'armes & d'hoftilitez, non pas feulement en tous
endroits de la Domination de Sa Majeffé Trés-Chré-
tienne & des Seigneurs Effats, tant par Mer & au-
tres eaux,,que par terre, comme il eit dit cy-deffus,
mais' ufli de part & d'autre dans les Pays-Bas, en..



tre les Pays Sujets & troupes de quelque Puiffance
que ce foit.

ARr. XVIII.
Il a efté aufli accordé que la 'perception des Ay..

des fubfides, & autres droits dont le Roy trés-Chre..
tien 4c les Seigneurs Eflats font en poffeflion fur
tous les Pays qui viennent d'eflre cedez de part &
d'autre, fera continuée jufqu'au jour de l'échange
des ratifications, Et que ce qui en reliera dû lors de
ladite échange des ratifications, fera payé de bon.
ne foy à celuy ou ceux qui y auront droit, om-
me aufli que dans le méme temps les Proprietaires
des bois confifquez dans les dépendances des Pla-
ces qui doivent etre remifes de part & d'autre, ren-
treront en la poffeflion de leurs biens & de tous
les bois qui fe trouveront fur le lieu. Bien entendu
que du jour de la fignature du prefent Traité,
toutes les coupes de bois cefferont de part & d'autre.

AR T. X I X.
Il y aura de pa-t & d'autre un oubly & une am.

niatie perpetuelle de tous les torts, injures & offen-
fes qui auront été commis de fait & de parole, ou
en quelque maniere que ce [oit pendant le cours
de la prefente guerre par les Sujets des Pays - Bas
Efpagnols, & des Places & Pays cedez ou rellituez
par fa Majefté trés .Chrétienne, ou par les Sei.
gneurs Eftats Generaux, fans qu'ils puiffent efnre
expofez à quelque recherche que ce foit, & l'on
eft convenu que tout le contenu en l'article fecond
du prefent Traité en rappellé pour ere aufli exe-
cuté entre les Sujets de fa Majeflé crés-Chrécien-
ne & ceux defdits Pays-Bas Efpagnols , & Pays
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cedez ou reffituez, de la maniere qu'il le fera en
tre lefdits- Sujets de Sa Majeffé Trés-Chrétienne &
ceux des Seigneurs -Etcats Generaux.

A R T. X X.
Par le moyen de cette Paix les Sujets de Sa Ma-

jetié Trés.Chrétienne & ceux defdits Pays-Bas Ef-

pagnols & des Places cedées par Sadire Majefté Trés-
Chrétienne, pourront en gardant les, Loix, Ufages
& Coûtumes des Pays , aller , venir, demeurer,
trafiquer, retovrner, traiter, négocier enfemble,
comme bons Marchands, même vendre, changer
aliener, ou autrement difpofer des biens, effets meu.
bles & immeubles qu'ils ont ou auront, ficuez ref-
pedivement de part & d'autre , & chacun les y
pourra acheter, fujet ou non fujet, fans que pour
cette vente ou achapt, ils ayent befoin de part ni
d'autre, de permifiion ,,utre que le prefent Traité.
Il fera auLJi permis aux Sujets des Places & Pays
cedez ou reaituez par le Roy Tres-Chréien & par
les Seigneurs Etats Generaux , comme audi à tous
les Sùjets defdits Pays-Bas Efpagnols, de fortir def-
dites Places & Pays Bas Efpagnols, pour aller de'
meurer où bon leur femblera dans l'efpace d'un an,
avec la faculté de vendre à qui il leur plaira ou de
difpofer autrement de leurs effets, biens, meubles
& immeubles, avant & aprés leunfortie, fans qu'ils
puiffent en enre empêchez diredement ou indire-
dement.

ART. XXI.
Les inêmes Sujets de part & d'autre, Ecclefiafi-

ques & Seculiers, Corps Communautez, Univer-
fitez & Colleges, feront rétablis tant en la joüiffan-



ce des honneurs, dignitez & Benefices dont ils
éroient pourvûs avant la guerre, qu'en celle de tous
& chacuns leurs droits, biens, meubles & immeu-
bles, rentes faifies ou occupez à l'occafion de la
prefente guerre ; enfemble leurs droits, adions &
fucceffions à eux furvenus , même depuis la guerre
commencée , fans toutefois rien demander des fruits
& revenus perçus & échus pendant le cours de la pre,
fente guerre , jufqu'au jour de la publication du
prefent'Traité, lefquels rétabliffemens fe feront re-
cipro.queinent nonobifant toute donation, concef..
ion, déclaration, confifcation, Sentence donne'

par contumace, les parties non oüiyes qui -feront
nuls & de nul effet, avec une liberné entiere auf-
dites parties de revenir dans les Pays d'où elles. fe
font retirées pour & à caufe de la guerre, pour joüir
de leurs biens & rentes en perfonne ou par procu-
reur , conformément aux Loix & Coûtumes des
Pays & Etats, dans lefquels rétabliffemens font auffi
compris ceux qui dans la derniere guerre, ou à fon
occafion auront fuivi le parti contraire. Néanmoins
les Arrefis & jugemens rendus dans les Parlemens
Confeils & autres Cours Superieures ou inferieures,
& aufquels il n'aura pas été expreffément derogé
par le prerent Traité, auront lieu & fortiront leue
plein & entier effet ; & ceux qui en vertu defdits
Arrefis & jugemens fe trouveront en poffeflion de
Terres, Seigneuries & autres biens, y feront main-
tenus, fans préjudice toutefois aux parties qui fe
croiront lezées par lfdits jugemens & Arrefis, de
fe pourvoir par les voyes ordinaires & deyant les,
Juges competans.
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A RT. XXII.

A l'égard des rentes affedées fur la Generalité de.
quelques Provinces des Pays Bas, dont une partie fe
trouvera poffedée par Sa Majeflé Trés- Chrétienne,
& l'autre par lefdits SeigLeurs Etats Generaux, ou
par la MaiLrn d'Autriche 'laquelle les Pays-Bas Ef-
pagnols doiveut appartenir , il a elé convenu & ac-
corde, que chacun payera fa Cotepart, & feront
-nommes des Commiffaires pq-ur regler la portion qui
fe payera de part & d'autre.

ART. XXIII.
Dans lefdits Pays, Villes & Places cedez par le

prefent Traite', les Benefices accordez. & legitime-
ment conferez à des perfonnes capables pendaint le
cours de la prefente guerre, feront laiffez à ceux qui
les poffedent à prefent , & generalement toutes cho-
fes qui concernent la Religion Catholique Romaine
& fon exercice, y feront laiffez & confervez de la
part defdits Seigneurs Etats Generaux & de la Mai-
fon d'Autriche, à laquelle les Pays,-.Bas doivent ap-
partenir, dans l'état ou elles font ,ou qu'elles effoient
avant la prefeate guerre,ceflion, ou dvacuation,tant
à l'égard des Magiffrats, qui ne pourront effre que
Catholiques Romains, comme par le palfé, qu'à l'é-
gard des Evêques, Chapitres, Monafteres,I'Ordre de
MaI-e [pour les biens de cet Ordre fituez dans les
Pays-Bas Efpagnols, & dans les Pays cedez & reli-
tuez de part & d'autre par le prefent Traité ]. & au-
tres & generalement à l'égard de tout le Clergé,
qui feront tous maintenus &wreituez dans toutes
leurs Eglifes,libertez,franch fesimnunitez, droits,
prérogatives & honneurs,.ainfi qu'ils l'ont eflé fous
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Fes Souverains Catholiques Romains, & que tous-
& un chacun dudit Clergé, pourvûs de quel-
ques biens Ecclefiaffiques , Commanderies, Ca-
nonicats, Perfonnats, Prévoftez & autres Benefices
quelconques, y demeurent fans en pouvoir ere de-
poffedez, & joüiront des biens & revenus en prove.
nWns, & les pourront adiminiarer & percevoir com-
me auparavant, comme aufli les Peïl fonnaires joüi-
ront,.comme par lep:e-, de leurs penfions aflignées.
fur les Benefices, foit qu'elles foient créées en Cour
de Rome, ou par des Brevets de-leurs MajeflezTrés.
Chrétienne & Catholique avant le commencement.
de la prefente guerre, fans qu'ils en puiffent enre.
fruftrez pour quelque caufe ou pretexte que ce foir..

AR T. X X.I V.
Quant à l'exercice de la Religion Proteffante par.

lès Troupes-que les Etats Generaux auront dans les.
Places defdits Pays-.Bas-Efpagnols & dans celles-ce-
dées par le Roy Trés-Chrétien, il -s'y, fera conformé.
ment au Reglement fait avec l'Eleâeur de Baviere
Gouverneur desPays-Bas Efpagnols fous le regne du!
Roy Charles II. y

ART: X XV.
On eft deplus convenu que les Communautet &

Habitans de toutes les Places, Villes & Pays que Sa
Majetié Trés-,Chrécienne. cede par.le prefent Traité,
feront confervez & maintenus dans la.libre joiiiffan-
ce de tous leurs-Privileges, prérogatives coûtumes,
exemptions,droits, prois communs& particulierseJ
Chirges & OfEces hereditaires, avec les mêmes hon-
neurs, rang,,gages, émolumens & exemptions, ainrt-
qp'ils en ont joüi lousla Domination-de Sadite Ma,
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jefté Trés-Chrétienne, & tout ce qui eft porté dans le
prefent article aura auti lieu pour les Villes & Places
refnituées à Sa Majeflé' Trés-Chréctienne pa r les Sei.
gneurs Etats Generaux , pourvl qu'il ne s'y foit
point fait d'innovation dans le Gouvernement civil.

AP.T. XXVI.
On eff convenu que les Garnifons qui fe troù;

vent, ou fe trouveront cy-aprés de la part des Sei..
gneurs Etats dans la Ville, Château & Forts de Huy,
comme auffi dans la Citadelle de Liege, y refleront
aux dépens defdits Seigneurs Etats, & que Sa Ma-
jette fera enforte que l'Ele&eur de Colog ne en qua-
lité' d'Evêque & Prince de Liege y conente, & fa-
dite Majefté fera aufli en forte que toutes les forti-
fications de la Ville de Bonn foient razées trois mois
aprs le retabliffement dudit Ele&eur.

A F r. XX VII.
Tous prifonniers de guerre feront delivrez de part

& d'autre fans diftindion ou referve, & fans payer
aucune rançon; mais les dettes qu'ils ont contra&ées
ou faites de part & d'autre feront payées-, celles des
François de par Sa Majeff4 Tres-Chrétienne, & celles
de ceux de I'Erat de par les Seigneurs Etats refpedi-
vement dans le terme de trois mois apres l'échange
defdites ratifications, à quelle fin feront nommez
immediatement apres cet échange des Commiffai.
res de part & d'autre, qui feront la Mifte de ces
dettes, les liquideront & feront donner caution va-
lable pour l'afsûrance du payement qui fera då &
quil fe fera dans ledit terme.

ART. XXVIII.
La levde dçs contributions demandée & accori



U'ée de part & d'autre, fera continuée pour tout ce
qui reftera dû, julqu'au jour de l'échange des i-ati-
fcations du prefent Traité, & les arrerages qui ref.
teront dûs lors de l'échange des ratifications, feront

payez dans l'efpace de trois mois aprés le terme fuf-
dit, & aucune execution ne fe pourra faire pour
raifon de ce, pendant ledit temps, contre les Châ.
tellenies, Bailliages, Communautez & autres rede-
vables, pourvû qu'elles ayent donné bonne %& vala..
ble caution reffeante dans une Ville de la Domi.
nation de Sa Majeflé Trés-Chrétienne, ou des Sei..
gneurs Etats, à qui leidites contributions feront dûës.
La même ifipulation aura lieu à l'égard des contribu-
tions demandées de la part de Sa Majeffé Trés Chré-
tienne, & accordées par les Pays-Bas Efpagnols.

A F T. XXLX.
Pour affermir d'autant plus & faire fubfiffer ce

Traité, on eft de plus convenu entre Sa Majetéb
& les Seigneurs Etats Generaux, qui'efant fatisfait
à ce Traité, il fe fera, comme il fe fait par celuy-cy,,
une renonciation tant generale que particuhere, fur
toutes forces de prétentions tant du temps paffé que
du prefent, quelle qu'elle puiffe ere, que l'un par-
ty pourroit intenter contre l'autre, pour ofter à l'a..
venir toutes les occafions que l'on pourroi&fufciter,
& faire parvenir à de nouvelles diffen;ions.

ART. XXX.
Les voyes de la Juflice ordinaire feront ouver.

tes, & le cours en fera libre reciproquement , &
les Sujets de part & d'autre pourront faire valoir
leurs droits, a6&ions & prétentions, fuivant les Loiç
& les Statuts de chaque Pays., & y obtenir les uns
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contre les autres fans diffinion, toute la fatisfa-
&ion qui leur pourra legitimement appartenir; &
s'il y a eu des Lettres de Reprefailles, accordées
de part ou d'autre, foit devant ou aprds la décla.
ration de la derniere Guerre, elles demeureront
révoquées & annullées, fauf aux parties en faveur
defquelles elles auront été accordées, à fe pourvoir
par les voyes ordinaires de la Juaice.

ART. XXXI.
Puifque l'on convient qu'il en abfolurmènt ne-

ceffaire d'empêcher que les Couronnes de France
,& d'Efpagne, ne puiffent jamais être unies fur la Tête
d'un même Roy, & de pourvoir par ce moyen à
la feureté & à la liberté de l'Europe, & que fur
les inftances tres-fortes de la Reine de la Grande
Bretagne, & du confentement, tant du Roy Tres-
Chrétien que du Roy Catholique, ont été trouvez
les moyens d'empêcher cette union pour toûjours,
par des Renonciations faites dans les termes les
plus forts , & paffées à Madrid dans le mois de
Novembre dernier, de la maniere la plus folem-
nelle, & par la déclaration des Cortés d'Efpagne
là-deffus.

Et puifque que par lefdites Renonciationis & Dé-
clarations qui doivent toûjours avoir la force de
Loy pragmatique, fondamentale & inviolable; il
a été arrefié & pourvû, que ny fe Roy Catholique
luy-même, ny aucun de fes defcendans puiffent à
l'avenir prétendre à la Couronne, moins encore
monter fur le Trône de France.

Et d'autant que par des Renonciations reciproques
de la part de la France , & par des Conflicutions



fur la Succeffion hereditaire à la Couronfte de France
qui tendent au même but, les deux Couronnes de
France & d'Efpagne, font tellement féparées & défu.-
nies l'une d'avec l'autre, (Que lefdires Renonciations
Tranfadions, & tout ce qui y a rapport demeurant
dans leur vigueur, & étant obfervées de bonne-foy )
lefdites deux Couronnes ne pourront jamais être
unies; -C'eft pourquoy le Roy Tres-Chrétien & lef-
dits Seigneurs Etats, fe promettent & s'engagent mu-
tuellement & de la maniere la plus forte, qu'il ne
fera jamais rien fait ny par Sa Majefté Tres-Chré-
tienne, fes Heritiers & Succeffeurs, ny par lefdits
Seigneurs Etats, ny permis ou fouffert que d'au.
tres faffent que lefdites Renonciations , Tranfa-
dions, & tout ce qui y a rapport ne fortent leur
plain & entier effet; mais au contraire Sa Majef.
té Tres-Chrétienne & les Seigneurs Etats pren.
dront toûjours foin, & joindront leurs Confeils &
leurs forces, afn que lefdits fondemens du falut
public demeurent toûjours inébranlables, & foient
ebfervées inviolablement.

ART. XXXIL.
Le Roy Tres-Chrétien confent aulli & promet

qu'il ne prétendra ny n'accepçera aucun autreavan-
tage , ny pour luy-même, ny pour fes Sujets dans
le Commerce & la Navigation, foit en Efpagne,,
ou dans les Indes Efpagnoles, que celuy doron
a jody pendant le Regne du Feu Roy Charles IL
ou qui feroit parçillement accordé à toute autre
Nation trafiquante.,

Et qu'auffi long-temps que les Rois d'Efpagne
n'accordent pas d'autres avantages à toutes les Na,

D iij



tions trafiquantes; le Commere & la Navigatioin
en Efpagne & dans les Indes Efpagnoles, fe feront
précifément & en tout, de la même maniere qu'ils
fe faifoient fous le Regne , & jufques a la mort du-.
dit Roy Catholique Charles II.

Sa Majeffé Tres-Chrétienne & lefdits Seigneurs
Etats, fe promettent reciproquement que leurs Su-
jets feront aflujettis comme toutes les autres Na-
tions aux anciennes Loix & Reglemens faits par
les Rois Prédecefeurs de Sa Majefté Catholique
au fujet dudit Commerce , & de ladite Navigation.

A RT. XXXIII.
Les Seigneurs Etats Generaux confiderant que

pour leur füreté, il ef neceffaire que rien ne puif-
fe troubler la tranquilité de l'Empire, le Roy Tres-
Chrétien confentira que dans le Traité à faire avec
l'Empire, tout ce qui regarde dans ledit Empire
l'Erat de Religion,.foit conforme à la teneur des,
Traitez de Weffphalie - enforte qu'il paroilfe ma-
nifeftement que l'intention de Sa Majeffé Tres-
Chrétienne n'eft point & n'a point éeté, qu'il y ait
rien de changé' aufdics Traitez, tant à lEcclefiaffi-
que qu'au temporel.

ART. XXXIV.
Sa Majefe' Tres-Çhrétienne confent auffi, que

dans le même Traité avec l'Empire, la Fortereffe
de Rheinfels & la Ville de Saint Goar, avec tour
ce qui en dépend demeure au Landgrave de Heffe-
Caffel & à fes Succeffeurs, moyennant un équiva-
lent raifonnable à payer aux Princes de Heffen-
Rheinfels, à condition que la Religion Catholique
Romaine de la maniere qu'elle s'y trouve étr.
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blie, y foirt exercée fans aucune alteration ou in.«
novaion.

Ax-rT. XXXV.
Sipar inadvertance ou autrement , il furvenoit

quelque inobfervation ou inconvenient au préfent
Traite de la part de Sa Majefté ou defdits Seigneurs
Etats Generaux & leurs Succeffeurs, cette Paix &
Alliance ne laiffera pas de fubfifter en toute fa for.
ce, fans que pour cela on en vienne à la rupture
de l'amitie & de la bonne correfpondance, mais
on reparera promptement lefdites contraventions;
& fi elles procedent de la faute de quelques parti.
culiers Sujets, ils en feront feuls punis & châtiez

ART . XXXVI.
Et pour mieux affurer à l'avenir le commerce &

l'amitié entre les Sujets dudit Seigneur Roy, & ceux
defdits Seigneurs Etats Generaux des Provinces-
Unies des Pays-Bas, il a eflé accordé & convenu
qu'arrivant cy.aprés quelque interruption d'amitié
ou rupture entre la Couronne de France & lefdits
Seigneurs Etats defdites Provinces-Unies, (ce qu'à
Dieu ne plaife , ) il fera toûjours donné neuf mois
de temps après ladite rupture aux Sujets de part &
d'autre, pour fe retirer avec leurs effets, & les
tranfporter où bon leur femblera, ce qui leur fera
permis de faire, comme auffi de vendre ou tranf.
porter leurs biens & meubles en toute liberté, fans
qu'on leur puiffe donner aucun empchement , ni
proceder pendant ledit temps de neuf mois à au-
cune faifie de leurs effetse spioirs eo à l'arre.
de leurs perføres.



R T. X X XVI.
En- ce prefent Traité de 1 aix & d'Aliance-, feâ

ront compris de là part dudit Seigneur Roy Tres.
Chrétien, tous ceux qui. feront nommez, avant-l'.
change dts ratifcations, & dans l'efpacde de fix mois
aprés qu'elles auront eftkéchangées.

Et de la part- des Seigneurs Etats Generaux, la
Reyne de la Grande Bretagne & tous leurs autres
Alliez, qui dans le temps de fix femainesà compte

-. depuis l'échange des ratifications, déclareront d'acce-
pter la-Paix, comme auffi les Treize louables.Canton
des Ligues Siiiffes., & leurs Alliez & Confederez,
¾ particlierement en la- meilleure forme & ma.
niere que firg fe peut lës Républiques & Cahtonss
Fvangeliques, Ztirjch., Berne ,,Glaris, Báße, Schaf-
foufe &, Appenzel' àvee tousleurs Alliez & Confeà
derez, nommemeni la République de Geneve, la
Ville. & Comté de Neufchât£el, les Villes de Saint
Gal , Mulhaufe & Bienne. Item les Ligues Grifes &
dépendances, lès Villes de Bremen & d'Embden, &
d¢.plus tous-Rois, Princes & Etats,Villes, perfonnes
pyticulieres, a qui lès Seigneurs Etats Generaux..
fir. la requifition qui leur en fera faite, accoraee-
ront d'y eire compris,

ACR T.- XXXVIIJ
Et pour pl.s.grandc fûreté de ce Traité de Paix

& de tous- les Points & Articles y, contenus, fera
lkdit prefent Traité, publié, verifié & enregiftré.
en la Cour- du Parlément de Paris, & de tous autres
Parlemens, du. Royaumç de France, &: Chambro
de4,Comptes dudit Paris ; comme audi temblable.
rnem led.Txaité fera publié, verifié & enrcgifiré

par



par les Seigneut-s Etats Generaux , dans les Cours
& autres Places, là où l'on a accoûtumé de faire
les publications, verifications & enregiftremens.

ART. XXXIX.
Le prefent Traité fera ratifié & approuvé par le

Seigneur Roy & les Seigneurs Etats Generaux, & les
Lettres de ratification feront délivrées dans le terme
de trois femaines ou plûtôt fi faire fe peut, à comp-
ter, du jour de la fignature.

En foy de quoy, Nous Ambaffadeurs Extraordi.
naires & Plenipotentiaires de Sadite Majeflé & des
Seigneurs Etats Generaux, en vertu de nos pouvoirs
refpe6ifs, Avons éfdits noms figné ces Prefentes
de nos feings ordinaires, & a icelles fait appofer
les Cachets de nos Armes. A Urrecht le onztéme
Avril mil fept cent treize.

LS. HUXELLEs. L.S. J. R A N Dv Y C k.
LS. MEsNAflr. L.S.W iL L E m Bu vs.

L.S. B. V. DussEN.

L.S. E. V. GHEEL VAN- SPA -
BR OEC K.

L.S. F. A. BARoN D E REEDE
DÉ RKENSVOUDLE

L.S. S. V. aQs r I G A.

LS. Glua VAir KNiPHUISEN



OU S ayant agreable le fufdit Traité de
.N Paix en tous & chacun les Points & Articles
qui y font contenus & declarez, Avons iceux, tant
pour Nous, que pour nos Heritiers, Succefteurs
Royaumes, Pays, Terres , Seigneuries & Sujets,
accepte, approIvé, ratifié & confirmé, & par ces
Prefkites fignées de notre main, acceptons , ap-
prouvons, ratifions & confirmons, Et le tout pro-
mettons en foy & parole de Roy, fous l'obligation
& hypoteque de tous & chacun nos biens prefens
& à venir garder, -obferver iniolablement, fans
jamais aller ni vehir au contraire,, dired6ement ou,
indiredtemen, en quelque forte & maniere que ce
foit. E-n tétmoia de qoy Nous avons fait mettre
hotre Scel à ces Prekntes. Do i N ' à Verfailles le
dit-huitiéme jour d'Avril, l'an de grace mil fept
cent treize, & de notre Regne le foixante-dixiéme;
Signé L O UI S: Et plus bas, par le Roy COLBERT,
& icelle du grand Sceau de cire jaune, fur lacs'ou
cordons de fye bleuë treffez d'or, le Sceau enfermé
dans une boëte d'argent, fur le deffus de laquelle font
empreintes & gravees kes Armes de France & de Na-
varre, fous-u PaviRenRoyal foûtenu par deux Anges.

RTI C L E S E P A R E
concernant l4MAifon d' 4Atriche & les Pays-Bas.

O US par la grace de Dieu, Roy de France
& de Navarre: A tous cet qui ces Prefentes

Lettres verrotn SA.LuT. Ayant vû c examiné
l'Article feparé que notre ires-cher & bien amé
Coufin le Marquis d'Huxelles, Maréchal de France,
Chevalier de nos Ordres, & notre Lieutenant Gei



neral au Gouvernement de Bourgogne ; Et notre
cher & bien arné le SI Mefnager, Chevalierde no-
tre Ordre de S. Michel , nos Ambaffadeurs Extraor-
dinaires & Plenipotentiaires, en vertu 4les pleins
pouvoirs 4 te Nous leur cn avions donné,ont concu,
arrefté &figné le-onziéme jour du prefent mois d'A..
vril à Utrecht, avec les Sus Jacques de Randwyh,
Seigneur de Roífem, &c. Burggrave de l'Empire, &
Juge de la Ville de Ninecgue i Guillaume Buys,
Confeiller-Penfionnaire db la Ville d'Amfterdam;
Bruno Vander- Duffen, ancien Bourgmaiftre, Sena.-
teur & Confeiller-Penfionnaire de la Ville de Goude,
Affefeur au Confeil des Heeumrades, de Schieland,
& Dykgrave de Crimpenvaad ; Corneille Vangheel,
Seigneur de Spambroch & Balkeftein, grand Bailly
du Franc & de la Ville de l'Eclufe, Surintendant
des Fiefs relevans du Bourg de Bruges, du Reffort
de lEtat; Frederic Adrien, Baron de Pjheede, Sei-
gneur deKenfroude, Imminkhuyfen & Moutker-
kein, Prefident de la Nobleffe de la Province d'U.-
trecht; Sicco de Goflinga, Grietman de Francque-
radeel, Curateur de: l'Usiiverfité à Francqaer &
Charles Ferdinand, Comte de Inhuyfen & de Kni-.
phuifen, Seigneur de Vredevold, &c. Dépurez dans
leur Affemblée de la part des Etats de Gueldres, de
Hollande & de Weftfrife, de Zeelande, d'Utrecht,,
dé Frife, & de la Ville de Groningue & Ommelan.
des, en qualité d'Ambaffadeurs Extraordinaires, &
Plenipotentiaires d nos- tres-chers & grands amis
les Etats Gencraux des Provinces-Unies des Pays-
Bas, pareillement munis de pleins pouvoirs, duquel
Article feparé la teneur s'enuit



ARITI C L E S EP A R E.
O m m E les Pays-Bas Efpagnols, & les Villes &

&Places cedées par le Roy Tres-Chrétien par
le Traité conclu cejourd'huy, entre Saditç 'Majefté
& les Seigneurs Etats Generaux, doivent appartenir
à la Maion d'Autriche, lefdits Seigneurs Etats Ge-
neraux s'engagent & promettent, que ladite Maifon
d'Autriche executera toutes les conditions 'fipulées
dans ledit Traité, par rapport aufdits Pays-Bas Efpa-
gnols, & Villes & Places cedées par le Roy Tres-
Chrétien , aprés qu'elle en aura ellé mife entpoffeffion.

Cet Article feparé aura la même force que s'il
écoit inferé dans le Traité, & fera ratifié en même
temps que ledit Traité.

En foy de quoy Nous Ambaffadeurs Extraordi.
naires & Plenipotentiaires du Roy Tres-Chrétien, &
des Seigneurs Etats Generaux, avons figné le prefent
Article, & y avons fait appofer les Cachets de nos
Armes. A Utrecht le onze Avril de 17 3,

L.S. HUXELIES. L.S. R A N D W YC H.

L.S.MESNAGE Ro L.S.WILLEM BUYS.,

L.S. B. V. D u sis E N.

L.S. V. GHEEL VAN SPANBROECk.

L.S. F.A. BARON DE REED E
DE RENSWOUD E.

LS. S. DE GOSLINGA.

L.S. GA EF VAN K IPHUISENS.
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N o U S ayant agreable le fufdit Article feparéen tout fon contenu, Avons iceluy loué, ap.
prouvé & ratifié, & par ces Prefentes fignées de notre
main, louons, approuvons & ratifions; Promettant
en foy & parole de Roy de l'accomplir, obferver
& faire obferver fincerement & de bonne foy, fans
fouffrir qu'il foit jamais allé direélement ou indi.
re&ement au contraire, pour quelque caufe & occa.
fion que ce puiffe efre. En témoin de quoy Nous
avons fait mettre notre Scel à cefdites Prefentes.
D o N N E& à Verfailles le dix- huitidme jour d'Aril,
l'an de grace mil fept cens treize, & de notre Regne
le foixante-dixiéme. Signé, L O U 1S Et Plus 'as,
Par le Roy, COL B E KT. Et fcellé du grand Seau de
cire jaune fur lacs ou cordons de foye bleue treffez
d'or.

DECLARArION DE LA HOLLANDE,
concernant le Royaume de Sardaigne.

NOU S fouffignez Ambaffadeurs Extraordinai-:
res & Plenipotentiaires des Seigneurs Etats

Generaux des Provinces Unies, Promettons au nom
des Seigneurs nos Maiffres, qu'ils ne remettront à
la Maifon d'Autriche, les Pays-Bas, communément
appellez Efpagnols, qu'aprés qu'elle aura fait un
A4te de ceilion du Royaume de Sardaigne,à l'Eleaeur
de Baviere. Fait à Utrecht l'onziéme Avril de mil
fept cens treize. Signé, J. Randwick, Willem Buys,
t V. Duffen, C. V. Gheel Van Spanbroeck, F. A.
Baron de Reede de Renfwoude, S. de Goflinga,
Graef Van Kniphuifen.
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T R A ITE
DE COMMERCE, NAVIGATION

ET -MARINE,
ENTRE LA FRANCE ET LES ETATS GENERAUX

DES PROVINCES UNIES DES PAYS-BAS.

Conclu à Vtrecht le i i Avril 1713 .

OUIS PAR LA GRACE DE DIEU, ROY
* pE -FRANCE ET bE NÂVARRE : A tous

ceux qui ces prefentes Lettres verront,
SAtVT. Comme notre tres-cher & bien
amé Coufin le Marquis d'Huxelles,

Maréchal de Erance, Chevalier de nos Ordres &
notre Lieutenant Gçneral au Gouvernement de
Bourgogne, Et notre cher &' bien amé le Sr
Mefnlager, Chevalier de notre Ordre de S. Michel,
nos Ambaffadeurs Extraordinaires & Plenipoten.
tiaires - en vertu des pleins pouvoirs que Nous leur
en avions donné , auroient conèlû, arreffé' & figné
le onze du prefent mois d'Avril à Utrecht avec les
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Sr Jacques de Randwyk, Seigneur de Koffem,
&c. Burggrave de l'Empire & Juge de la Ville de
Nimegue; Guillaume Buys Confeiller Penfionnaire
de la Ville d'Amfterdam ; Bruno Vander Duffen ,
ancien Bourgmaiftre Senateur & Confeiller Penfion.-
naire de la Ville de Goude, Affeffeur au Confeil
des Heemrades de Schieland, Dykgrave de Crim.
penvaad ; Corneille Vangheel, Seigneur de Spam-
broch & Bulkeffein, Grand Bailly du Franc & de
la Ville de l'Eclufe, Surintendant des Fiefs relevans
du Bourg de Bruges, du Reffort de FEtat ; Frederic
Adrien Baron de Rheede, Seigneur de Renfroude,
Imminkuyfen & Mourkerkein, Prefident de la No-
bleffe de la Province d'Utrecht; Sicco de Goflinga
Grictmars de Francqueradeel, Curateur de l'Univer-
fité à Francquer, Et Charles Ferdinand Comte de
Inhuyfen & de Kniphuifen Seigneur de Vredewold,
&c. Deputez dans leur Affemblée de la part des
Etàts de Gueldres, de Hollande & de Weffrife ,
de Zeelande, d'Utrecht, de Frife & de la Ville de
Groningue & Ommelandes,, en qualité d'Ambaf..
fadeurs Extraordinaires & Plenipotenhiaires de nos
tres-chers & grands amis les ,Etats Generaux des
Provinces-Unies des Pays-Bas, pareillement munis
de pleins, pouvoirs, le Traité de Commerce, Nav.
gaion.& Marine: dot la teneur s'enfuit.
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ETraité' de Paix qui a effé conclu cejdurdhuy,
entre le Roy Tres.Chrétien & les Seigneurs

Etats Generaux des Provinces-Unies, faifant ceffer
tous les fujets de mecontentement,qui avoient alteré
pendant quelque tems, 1'affe&ion que Sa Majefté a
toûjours eue pour leur bien & leur profperité, fuivant
l'exemple des Rois fes Predeceffeurs; Et lefdits Sei.
gneurs Etats Generaux, rentrant auffi dans la m-.
me paffion qu'ils ont cy-devant témoignée pour la
grandeur de la France, & dans lesfentimens d'une
incere reconnoiffance pour les obligations & les

avantages confiderables qu'ils en ont cy-devant
reçûs, Sa Majeaeé ne veut rien omettre de ce qui
la peut affermir; Et lefdits Etats Generaux ne fou-
haitant pas moins de la perpetuer, ont eflimé qu'il

y en avoit point ude meilleur & de plus aflûré
rnoyen, que d'établir une libre & parfaite corref-
pondance entre les Sujets de part & d'autre ; Et pour
tet efft, régler leurs interêts particuliers en fait de
Commerce, Navigation & Marine par des Loix &
conventions, les plus propres à prévenir tous ks
inconveniens qui pourroient affoiblir la bonne
correfpondance; Sadite Majeflé fatisfaifant au defir
defdits Etats Generaux, auroit ordonné le Sieur
Nicolas Marquis d'Huxelles , Maréchal de France,,
Chevalier des Ordres du Roy ,. Lieutenant Gene-.
ral au Gouvernement de Bourgogne ; Ie Sr Ni-
colas Mefiager , Chevalier de 'Ordre de S. Miý-
chel, fes Ambaffadeurs Extraordinaires & Pleni-
potentiaires a l'Affemblée de la Negociation de laý
laix; & lkfdits-Seigneprs Etats Generaux, les Sieura.

Tr. d'Holl4nde.. F
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Jacques de Randvyh, Seigneur de Rofrem , &c.
Burggrave de l'Empire, & Juge de la Ville de Ni.,
megue; Guillaume Buys Confeiller, Penfionnaire
de la Ville d'Amnierdamu; Bruno Vander Duffen:,
ancien Bourgmaifre , Senateur & Confeiller Peti..
fionnaire de la Ville de Goude, Aifefeur au Con-
feil des Heemrades de Schieland, & Dykgrave du
Crim penvaad ; Corneille Vangheel , Seigneur de
Spambroch & Bulieflein, Grand - Bailly du Franc,
& de la Ville de l'Eclufe , Sar - Intendant des Fiefs
relevans du Bourg de Bruges, du Refforr de l'Eftait;
Frederic Adrien, Baron de Rheede , Seigneur de
Renfwoude , ImpinKhuyfen & Moutkerkein Psef
dent de la Nobleife de la Province d'Utrecht j Sicco
de Gollinga, Grietman de Framiqueradeel, Curateur
de l'Univerfté à Francquer ; & Charles Ferdinand
Comte de Inhuyfen & de Kniphuifen, Seigneur de
Vredevold, &c. Députez dans leur Affemblée de la
part des Effats de Gueldres, de Hôllandé & Wef-
Frife , de Zelande, d'Utrecht, de Frife & de la Ville
dq Groningue & Ommelandes, & leurs ,Ambafa.
deurs Extraordinaires& Plenipoteinrieres audiç CQn-.
grez de Paix , de conferer & convenir en vertu de
leurs pouvoirs refpedivement produits,& dont Copie
eft cy-deffous tranfcrite, d'un Traité de Commercç
& Navigation en la maniere qui s'enfuit.

ARTILE PREMI ER.
Les Sujets de Sa Majeflé & des Seigneurs Etats

Generaux des Provinces-Unies des Pays-Bas, joui..
ront reciproquement de la mnêrne liberté au fait: .du
Commerce & de la Navigatiqn donç is ogà jouii
de tout temps 4evaht cette ,guerre par coup .les
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Royaumes ,- Etat & Provinces de-l'une & de 1'autre
part.

A R T. 11.
Et ainfi. n'exerceront plus à l'avenir aucunes for-

tes d'hotilitez ni. de violences les uns contre les au.
tres, tant fur la mer que fur la terre , ou dans les
rivitres, rades & eaux douces, fous quel4ue nom
& prétexte que ce foir ; Et aufli ne pourront les
Sujets de~Sa Majefté prendre aucunes Comminions
pour des armemens particuliers, ou Lettres de Ré-
prefailles des Princes & Etats Ennemis defdits Sieurs
Etats Generaux, & moins les troubler ni endom-
mager d'aucune forte en vertu de celles Commifi
£ons ou L'ettres de reprefailles, ny même aller en
courfe avec elles, fous peine d'être pourfuivis &
châtiez comme Pirates, ce qui fera reciproque..
ment obfervé par les Sujets des Provinces-Unies
à l'égard des Sujets de Sa Maje(té. Et feront à cet-
te fin , toutes & quantesfois que cela' fera requis
de, part & d'autre, dans les Terres de l'Obeïffance
de Sadite Majefl '& dans les Provinces-Unies , pu.
bliées & renouvellées deffenfes tres-expreffes & tres.
précifes, de fe fetvir- en aucunes manieres de tel,
Ies Commiflions ou Lettres de rep'refaillè , fous la
peine fàs-,mentionnée qui fera executée feverement
contré les contrevenans, outre la reftitutio entie-
e" laquelle ils fero;nt-tenus envers ceux aufquels

ils auront- caufé aucun dommage. -

\ ct pour obvier taa*nt plus à rous inconveniens
qui pourroient furvenir par les prifes faites pair inad-
vertance ou autrement, & principalement dans les

Fij
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lieux éloignez, il a été convenu accordé que i
quelques prifes fe font de part ou d'autre, dans la
Mer Baltique ou dans celle -du Nord, depuis Ter-
neufe en Norwegue' jufqu'au bout de la Manche,
dans l'efpace de quatre Setnaines, ou du bout de
ladite Manche jufqu'au Cap de S. Vinccnt , dans
refpace de fix Semaines, & de là dans la Mer Me-
diterranée & ju qu'a la Ligne, dans I'efpace de dix
Semaines, & au delà de la Ligne & en tous les autres
endroits du monde, dans l'e(pace de huit mois, à
compter depuis la publication de la prefente, lefdi.
tes prifes & les dommages qui fe feront de part oui
d'autre apres les termes prefix, feront portez en
compte, & tout ce qui aura été pris, fera rendu
avec compenfation de tous les dommages qui ei
feront provenus,

1 ~A PT. I V.
Toutes Lettres de marque & de Reprefailles qui

pourroient avoir été cy-devant accordées pour quel.
que caufe que ce foit, font déclar4es nulles, & n'en
pourra étre cy-aprés données par l'un defdits Al-
liez, au préjudice des Sujets de l'autre , f ce n'ef
feulement en cas de Manifetèe deny de Juffice , le-
quel ne pourra pas être tenu pour verifié,fi la Reque-,
te de celuy qui demande lefdites Reprefailles n'eßf
communiquée au Minitire qui fe trouvera fur les
lieux, de la part de M'Eac, contre les Sujets duquel
elles doivent etre, données, afin que dans le terme
des quatre mois , ou plutoft s'il fe peut, il puiffe
s'informer du contraire,, ou procurer l'accompliff.
mene de Jufliçe qui fçr4 dî.
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A RT . V.

Ne pourront auffi les Particuliers Sujets de Sa
Majefte, etre dais en Adion ou Arrent en leurs per..
fonnes & biens, pour aucune chofe que Sa Majefteé
peut devoir, ny les particuliers Sujets defdits Sei.
gneurs Etats Generaux, pour les dettes publiques
defdits Etats.

ART. VI.
Les Sujets & Habitans des Pays de l'Obeïffance

de Sa Majefté & defdits Seigneurs Etats Generaux
vivront, converferont & frequenteront les uns avec
les autres en toute bonne amitié' & correfpondan-
ce, & jouiront entre eux de la liberté de Commer-
ce & Navigation dans l'Europe, en toutes les Li-
mites des Pays de l'un & de l'autre, de toutes for..
tes de Marchandifes & de Denrées dont le Commer-
ce & le Tranfport n'eft défendu generalement &
univerfellement à tous, tant Sujets qu'Etrangers ,
par les Loix & Ordonnances des Etats de l'un &
de l'autre.

AR T. V I1.
Et pour cet effet les Sujets de Sa Majeffé' & ceux

defdits Seigneurs Etats Generaux pourront fran-
chement & librement frequenter avec leurs Mar-.
chandifes & Navires , les Pays , Terres, Villes ,
Ports , Places & Rivieres de l'un & de l'autre Etat,
-y porter & vendre à toutes perfdtxnes indiain&e.
ment, acheter,, trafiquer & tranfporter toutes for-
tes de Marchandifes, dont l'entrée ou fortie &
tranfport ne' fera défendu à tous Sujets de Sa Ma.
jeflé & defdits Seigneurs Etats Generaux , fans

que cette liberté reciproque puiffe être défenduë,
F iij
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limitéee, ou reflrainte par aucun Privilege, Oâroy,
ou aucune- conceffion particuliere,, & fans qu'il
foit permis à l'un ou à l'autre de conceder, ou de
faýire a leurs Sujets, des Immunitez, Benefices , Dons
gratuits, ou autres, Avantages par-deffus ceux de
de l'autre, ou'à leur préjudice, & fans que lefdits
Sujets de part & d'autre, foient tenus de payer
plus grands ou autres Droits, Charges, Gabelles,
ou Impofitions quelcotnques fur .leurs perfonnes,
Biens, Denrées, Navires ou frets d'iceux, dire&ement
ou indiredementfous quelque nomtitre ou prérexte
que ce puiffe être, que ceux qui ferçent payez par
les propres & naturels Sujets de l'un & de l'autre.

ARLT. VIII.
Les Sujets des Etats Generaux ne pourront être

traitez autrement ou plus mal dans le Droit de
Connétablie, d'ancrage, du fol parifis, &, toutes au..
tres charges & impofitions, de quelque nom qu'-
elles-puiffent être appellées, foit fur le titre du
Droit Etranger, ou autrement, fans aucune refer-
ve ou exception, que les memes Sujets de. Sa Ma-.
jefté Tres-Chrétienne, qui ne feront pasBourgeois
dans les lieux où lefdits Droits fe levent,

ART. IX;
Qu' l'égard du Commerce de Levant en Fran.

ce, &-de vingt par cent qui fe leve à cette occa.
fion, les Sujets des Etats Generaux des Provinces.
Unies joüiront auffi de la même liberté & fran.
chife que l s Sujets du Roy Tres-Chrésien ; telle-.
ment qu'il fera permis aufdits Sujets. des Etats Ge-
neraux de porter des marchandifes du Levant à
Marfeille &:autres Places permifes en France, tant
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par leurs propres Vaiffiaux, que dans des Vaifleaux
François; & que ny dans Iun ny l'autre cas, lefdits
Spjets des Etats Generaux ne feront affujettis aufdits *
vingt pour çent, fi non dans les cas où les François
y font fujets, portant des' -marchandifes dans leurs
pro res Vaiffeaux, à Marfeille "u autres Places per.
mifes; & qu'en cecy ne pourra fe faire aucun chan-
gement au préjudice des Sujets defdits Etats Ge.
neraux.

A RT. X.
Il-fera permis aux Sujets des Seigneurs Etats Gene-

raux d'apporter, faire entrer & debitdr en France &
dans les Païs conquis, librement & fans aucun em-
pêchement, du harang falé, fans diftindion,.& fans
être fujets au rempacquement ; & ce nonobifanc
tous Edits, Déclarations & Arrelis du Confeil a
ce contraires, & nommément ceux des 15. Juil-
let & 14. Septembre« 1687. portant défenfes d'ap-

porter ny faire entrer dans les Ports de France ou
Places conquifes, du harang, autrement qu'en vrag,
& falé du fel de Broüage; & qui ordonnent que
ledit harang fera apporté dans les Ports de Mer,
en vrag, dans des Barils, dont les dix-huit compo-
feront douze du harang pacqué, lefquels Arreifs
demeureront revoquez & annuliez.

AR T. X I.
L'on depefchera reciproquement à la Doüane,

ou aux Bureaux, tant en France qu'aux Païs des
Etats- Generaux, égalemeut & fans aucune diftinc-.
tion, les Sujets de l'une & de l'autre Nation , auf.
fi-tôt qu'il fera poflible, fans leur caufer aucun
empêchement ny ritarclement, tel qu'il puiffe être.



A -.T: XI.
Les Navires de Guerre de l'un & de l'autre, trou:

veront toûjours les Rade;Rivieres, Zorts & Har
vres libres & ouverts, pour entrer, fo & demett-
-rer à l'ancre, tant qu'il leur fera r eceffaire, fans
pouvoir erre vifirez, à la charge aeanmoins d'en
ufer avec difcretion, &c de ne doner aucun fujet
de jaloufie par un trop- long & '/ffe&e féjour ny
autrement , aux Gouverneurs defdites Places &
Ports, aufquels les Capitaines defdits Navires fe-
ront fçavoir la caufe de leur arrivée & de leur e.
jour..

ART. XIII.
Les Navires de Guerre de Sa Majefté, & defits:

Seigneurs Etats Generaux, & ceux de leurs -Sujets.
qui auront été armez en Guerre, pourroit en tou
te liberté conduire les Prifes qu'ils auront faites fur
leurs Ennemis où bon leur femblera, fais. tre obli-
gez à aucuns droits, foir des Sieurs Amiraux ou dî
l'Amirauté, ou d'aucun. autre, fans qu'außfi lefdits
Navires où lefdites Prifes-entrant dans les- Havres-
o.u Ports de Sa Majefté'ou defdits Seigneurs-Etats Ge-
neraur, puifftnt être arretez ou faifis, ny que les.
Officiers des lieux puiffent prendre connoiffance de

'la'validité defdites Priles; lefquelles pourront forti
& étre conduites franchement & en toute liberté,
aux lieux portez par les Conmißions , dpt les Ca.
pitaines defdits Navires de Guerre feront obligez
de faire apparoir & au contraire ne fera. donné
azile ny retraite dans leurs Ports ou Havres, à ceux
qui auront fait des Prifcs fur les Sujets de Sa Ma.-
jeié ou defdits Seigneurs. Etats Gcneraux; mais y

e'tanc
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Crn entrez par necelfité de tempte ou peril de la
Mer; on les. fera.fiorrir le plûtôt qu'il fera poffiile.,

PA. T. X IV.
Les Sujets d ,dits Seigneurs Etats Generaux ne

feront. poink rçpurez Aubains en. France; & ainfi.
feront exempt de la loy d'Aubaine , & pourront
difpofer de leurs biens, par rellament, donnation
où autrement, & leurs Heritiers Sujets defdits Etats
demeurans tant en France qu'ailleurs, recueillir
leurs fucceflions, même ab inteffat; encore qu'ils.
n'ayent obtenu aucunes Lettres de Naturalité, fans,
que l'effet de cette Conceffion leur puiffe erre con-
relié ou empêché, fous prétexte de quelque droit

u · prérogatives des Provinces, Villes ou Perfon-
xes privées :. Pourront pareillement fans lefdires,
Lettres de Naturalité, s'établir en toute liberté, les
Sujets defdits Seigneurs Etats, en toutes les .Villes
du Royaume, pour y faire leur Commerce & Tra,-
fic, fans pourtant. y -pouvoir acquerir aucun droit
de. Bourgeoifie,. fi ce n'eft qu'ils euffent obtenit
Lettres de Naturalité de, Sa Majefteé, en bonne for-
me; & feront generalement trairez, ceux- des Pro--
vinces .Unies, çn tout & par tout, autant favora-
blement que. les. Sujets. propres.-.& naturels de Sa
Majeé, &.particulierement ne pourront être com-
prisaux taxes qui pourront- erre faites fur les Erran-
gerá;. & fera tour 1-e contenu au.prçfent Article, ob-
fervé au regard, -des -Sujets du Roy, dans les Pals
de l'obéflnce defdits Seigneurs Etats...

A Xr.XV.
-Les. Navires chaèrgez def'n des Alliez,. palant

deya.at les Côers de i'atre , & elâchans dans lez
2 r. à'dLoLde..G



Rades ou Ports, par temnptre ou autrement , ne .fe-
£-ont contraints d'y décharger ou.débiter leurs mat-
chandifes, ou partie d'icelles, ny tenus d'y payer
eaucuns droits, finon lorfqu'ils y déchargeront des
=narc randifes volontairement & de leur gré.*

Les Maîtres de Navires, leurs Pilotes, Officiers
& Soldats , Matelois & autres gens de Mer, leîs Na)-
vires memes ny les denrées & Marchandifes, dont
ils feront chargez, ne pourro.nt erre fifis ny arre-
tez en vertu d'aucnore general ou particulier,:de
quiqe te faic, ou pour quelque caufe ou occafon
qu'il puiIfe être, non pas même fous prétexte de la
confervation &. defenfe dc lEtat, & generalement
,rien ne pourra ître pris aux Sujets depart & d'autre,
que du confenemnt de ceux a qui il appartien-
dra, & en payant les chofes qu'on defirera d'eur
en gqay t. outefois n'enf entendu de cômprendre, les
Saies& Artefis faits par orde & autcorité de la
Juftice & par >es voyes ordinaires & pour loyalles
dettes, contrats u autres caiufs Iegitimes,, pour
raifon~ Jefgalles il fera prcedd par les voyes de
d&oit, felon~ la forme de la JTonice~

Tous lesSujes&fabita &deance*&des Pro-
v~inces.Liniespouiot~ en toutèfureté & liberté,
naviger awc eur's VfaTux >& trafiquer ayc leurs
mnarchandifes, fûür dilindtion'degqui puiffe~ erre les
Proprietaires:d'icelles, de lears Ports-Royaumes
& Provinces Et auffi des Prts & Royaumes des
Mnres' Etats ou Princes',-vers les Placesde ceux qui
4onc déja Ennemis déclarez, tanit de la France que



des Provinces4Unies, ou de l'un des deux, ou q
paurroient les devenir ; omte aufli lçs mênes Su-
jets & Habitans pourront avec lM même fered 
likpeé, naviger avec leurs Vaifeaux, & tr-46quee
aveç leirrs marchandifes , cns difidiosi de qui
puiffenz être les Proprietaires d'içe1fa, des Lieux,
Ports & Rades, de cux qui font Ennemis de l'un
& de l'autre defdites Parties, ou..de l'un des deux
en particulier, fans comradi4aio ou détourbier de
qui que ce foir, not-fçlelmnt à dtoiture defdi..
ces Plaçes Ennemiwn,, vrs un hieu neutre; mais aufi
d'une Place Ennemiie à l'aute, foit qu'elles ffe
trouvent fitues fees la JQriidiaion d'un même Sou-
verain, fÇig qu'elles le fçoiet fQus des diverg.

A wr. XVY IJI.
Ce tranfport & ce trafi s'éçndra a tutes for-

tes de marchandiies,à tç¼eeption de slles de con
trebande.

ART. X I 1X
En ce genre de marchandifes de contrbande,

s'entend eulemeni être compris touseî fortes d'Ar,
mes à feu & autres afortimens d'icellea, comme
Canons, Moufquces, Mortiers,- Perars y Rombes,
Grenadces, Sauci«es, Cerclespoifaz, Affuts, Four--
checces, Bandoulieres, Poudres, Mêches, Salpe-
tres , Balles, Piques, Epes:, Morions, Cafques,
Cuiraffes, Hallebardes, Javelines,- Çýheyaux, Selles
de Cheval, Foureaux de PiI}*lets, Baudriers & au-

Cres Afforciemens fervans à l'ufagç de la guerre.
A T. X X.

Ne feront compris dans çce genre de miarchan..
difew dç contrebande, les Fromen, Bleds & autres

G ij



;rains, Legunes, Huiles, Vins, Sels, ny genera'
lement tout ce qui appartient à la nourriture &
fuiftentation de la vie, mais demeureront libres,
comme autres marchandifes & denrées, non com-
prites en l'Article précedent; Et en fera le tranfport
permis, même aux Lieux Ennemis defdits Seigneurs
Etats, fauf aux Villes & Places affiegées, bloquées
ou invefties.

A kT. X XI.
Pour 1'execution de ce que deffus, il a été ac.:

cordé qu'elle fe fera en la maniere fuivante; Que
les Navires & Barques avec les marchandifes des
Sujets de Sa Majefté, étant entrez en quelque Ha-
vres, defdits Seigneurs Etats; Et voulant de l. paf.
fer à ceux defdits Ennemis, feront obligez feule-
ment de montrer aux Officiers des Havres defdits
Seigneurs Etats d'où ils partiront, leurs Paffeports
contenans la fpecification de la charge de leurs Na..
vires, atteatez & marquez du Scel & feing ordinai-
re,.& reconnus des Officiers de l'Amiraut' des
Lieux d'où ils feront eremierement partis, avec la
déclaration du lieu ou ils feront deflinez, le tout
en forme ordinaire & accoûtumee,, aprés laquelle
exhibition de leurs Paffeports en la forme fufdite,
ils ie potirront être inquitez ny recherchez, dét*t-
,nus ny -retardez en leur voyage, fous quelque pré-
texte que ce foit.

A R T. X X I I.
Il en fera ufé de même à l'égard des Navires &

Barques Françoifes qui iront dans quelques Rades
'des Terres de l'obïiffance defdits Seigneurs Etats,
fans vouloir entrer dans les Havres, ou y'entrans,



fans toutesfois vouloir débarquer & rompre leur
charges, lefquels -ne pourront être obligez de ren-
dre compte de leur carguaifon; qu'au cas qu'il y
eut foupçon qu'ils pôrtaffent aux Ennemis defdits
Seigneurs Etats, des niarchandifes de contrebande,
comme il a été dit cy.deffus.

ART. XXIII.
Ei audit cas de foupçon apparent, le(dits Sujets

feront obligez de montrer dans les Ports, leurs Paf-
feporrs en la forme cy.deffus fpecifiée.

A R r. X X I V.
- Que s'ils étoient entrez dedans les Rades, out
étoient rencontrez en pleine mer par quelques Na-
vires defdits Seigneurs Etats, ou d'Armateurs particu-
liers leurs Sujets, lefdits Navires des Provinces-Unies,
pour éviter tout défordre, 'approcheront pasplus
prés des François, que de la portée du canon; &
pourront envoyer leur petite Barque ou Chaloupe
au bord des Navires ou Barques Françoifes, & fai-
re entrer dedans , deux ou trois hommes feulement,

qui feront montrez les Paffeports & Lettres de
Mer,.par le Msître ou Patron des Navires François,
en la manitre ëy-%le«fus fpecifiée, felon le formu'-
laire defdites Lettres de Mer, qui fera inferrde a%
la fin de ce Traité, par lefquels Paffeports & Let.-
tres de Mer, il puiffe apparoir, non-feulement de
fa charge, mais aufli du lieu de la demeure & re-
fidence, tant du Maître & Patron, que du Navire
nême; afin que par ces deux moyens, on puiffe
connoître s'ils portent des marchandifes de contre-
bande; & qu'il apparoiffe fuffifamment, tant de la
gualité dudit Navire, que de fon Maître & Patron,
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auCquels Paffeports & Lettres de Mer fé devra don^
net entiere foy & créance; Et afin-que l'on en con,
noiffe mieux la validité, & qu'elles ne puiffent êrre
en aucune maniere falçfides & contrefaites, feront
données certaines Marques & Contrefeings de Sa-
dite Majefté' & defdits Seigneurs Etats Generaux.

ARLT. XXV.
Et en cas que dans lefdits vaiffeaux & Barques Fran-

çoifes , deftinez vers les Havres des Ennemis defdits
Seigneurs Etats, fe trouvent par les moyens fufdits
quelques marchandifes & denrées, de celles qui font
cyýdeffus déclarées de contrebande & deffenduës, el-
les feront déchargées, dénoncées & confifquées par-4
devant les Juges de l'Amirauté des Provinces-Unies,
ou autres competens, fans quepourcelaIe Navire &
Barque, ou autres biens, mardhoo>difes & denrées, li-
bres & permifes, retrouvées àu mnie Navire,puiffent
efire en aucune façon fai(ies, ni confifquées.

A&T. XXVL
Il a efté en ôutre accordé & convenu, que-tout ce

qui fe trouvera chargé par les Sujets de Sa Majeflé en
un Navire desEnncmis defdits Seigneurs Etats, bien
que ce ne fut mnarchandifes de contrebande, fera con4

fqueavec tout ce qui fe trouvertauditNavire, fans
exceptioani referve , mais d'aileurs audi fera libre &
affranchy rom ce qui fera & fe trouvera dans les Navi-
res appartenans aux Sujets, du Roy Tres-Chrétien, en-
core que la chgc,ou partie d'icellefrtau Enemis '
defdits SeigneursEtats, faufles marchandifes de cou-
trebandç, aqregard defquelles on -fe reglesr felon ce
quia efkódiepofe'auxarticlesprecedens;Et.pour éclair-
cgffement plûs particulier de cet article, il eft accordé



& convenu de plus, qùe les cas arrivans que toutes les
deux parties ou bien l'une d'icelles,fuffent engagées en
guerre, les biens appartenans aux Sujets de l'autre
partie, & chargez dans les Navires de ceux qui font
devenus ennemis de tous les deux, ou de l'une des par-
ties , ne pourront efire confifquez aucunement à rai.
fon ou fous prétexte de cet ëmbarquement dans le Na-
vire Ennemy; & cela s'obfervera non feulement quand
lefdites denrées y auront efté chargées devant la décla-
ration de la guerre, mais meme quand cela fera fait'
aprés ladite déclaration; pourvû que ç'ait endé dansle
temps & les termes qui s'enfuivent, à fçavoir; fi elles
ont efté chargées dans la mer Baltique, ou dans celle
du .Nord, depuis Terneufe en Norvegue, jufqu'au
bout de la Manche, dans l'efpace de quatre femaines,
ou au bout de ladite Manche, jufqu'au Cap Saint-
Vincent, dans l'efpace de fix femaines, & de là dans
la Mer Mediterranee & jufqu»à la Ligne, dans l'efpace
de dix femaines; & au-dela de la Ligne & dans tous
les endroits du monde, dans l'efpace de huft mois à
compter depuis la publication de la prefente; telle-
ment que les marchandies & biens des Sujets & Habi-
tans, chargez en ces Navires Ennermis,-ne pourront
eftre confifquez aucunement jdurant les termes &
dans les étenduës fufnômmées,à raifon du Navire qui
eRf erinemy, ainfi feront retfituez aux Proprietaires
Sfns aucun delay,fice n'eft qu'elles ayentefté chargées
aprés l'expiration defdits termes, Et pourtant il ne fem
nullement permis de tranfporter vers les Ports Enne-
mis telles marchandifes de contrebande que l'on

"pourroit trouver chargées en un tel Navire ennerny,
quoyqu'elles fUfent iendues -par lafufdite raifon ; Et
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co mme il a efté reglé cy-deffus qu'un Navire libre af
fr anchira les denrées y chargées j il a efié en outre ac..
c ordé & convenu, que cette liberté se'tendra auffi aux
p erfonnes qui fe trouveront en un Navire libre, à tel
effet que quoyqu'elles fuffent ennemies de l'une & de
l'autre des parties, ou de l'une d'icelles, pourtant fe
trouvant dans le Navire libre n'en pourront efire
tirées, fi ce n'e qu'ils fufent gens de guerre & ef-
fe6tivement en fervice defdits Ennemis.

A RT. XXVII.
Tous les Sujets & Habicans defdites Provinces-

Unies, joüiront reciproquement des mêmes droits, li-
bercés &exemptions en leurs trafics& commercedans
les Ports, Rades, Mers & Etats de~Sadite Majefté î Ce
qui vient d'eftre dit que les Sujets de Sa Majeaé joui.
ront en ceux defdits Seigneurs Etats & en haute Mer,
fe devant entendre que l'égalité fera reciproque en
route maniere de part & d'autre, & même en cas que
cy-aprés lefd. Seigneurs fuffent en paix,amitié & neu-
rraliréde',c aucuns Rois,Princes & Etats qui devinf-
fent Ennemis de Sadite Majeffé, chacune des deux
parties devant ufer reciproquemrent des mêmes con.
ditions & reftritions exprimées aux articles du pre.
fent Traité, qui regarde le trafic & le commerce.

Ax r. XXVIIL
Et pour affârer davantage les\ Sujets defdits Sei-

gneurs Etats, qu'il ne leur fera fait aucune vioknce,
par lefdits Vaiffeaux de guerre, ferà fait défenfes à
tous Capitaines des Vaiffeaux du Roy & autres Sujets
de Sa°Majefe, de ne les moleter ni endommager ea
aucune chofe que ce foir, fur peine d'eftre tenus en
leurs perfonnes & biens des dommages & interefts

Loufferts
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Afoufferts &-à fouffrir, jufq'a la dû reftitution & re.

paration.
AT-. XXIX.

Et pour cette caufe feront dorénavant les Capitai..
nes & Armateurs obligez, chacun d'eux avant leur
partement, de bailler caution bonne & folvable par.
devant les Juges comperens,,de la.fomme de quinze
mille livres tournois, pour répondre chacun d'eux
folidairement, des malverfations qu'ils pourroient
commettre en leurs courfes, & pour les contraven-.
tions de leurs Capitaines & Officiers, au prefent Trai-
te & -aux Ordonnances & Edits de fa Majefté, qui
feront publiez en vertu & en conformité de la difpo-
fition d'iceluy, à peine de décheance & nullité def-
dites Commiffions & Congez, ce qui fera pareille.
ment pratiqué par les' Sujets defdits Seigneurs Etats,
Generaux.

ART. XXX.
S'il arrivoit qu'aucun defdits Capitaines François

£if prife d'un Vaiffeau chargé defdites marchandifes
de contrebande, comme dit eft, ne pourront lefdits
Capitaines faire ouvrir ni rompre les coffres ,inalles,
balles, bougettes, tonneaux & autres caiffes, ou les
tranfporter, vendre ou échanger, ou autrement alie-.
ner, qu'elles n'ayent efté defeenduês en terre, en la
pré'fence des Juges de l'Amirauté, & aprés invenraire
par eux fait defdites marchandifes trouvées dans
lefdits Vaiffeaux, fi ce n'eft que lefdites marchandifes
de contrebande, ne faiaiut qu'une partie de la charge,
k Maiftre au Patroti du Navire trouvaft bon & agreaft-
de livrer lefdites marchandifes de contrebande audit
Capitaine, & de pourfuivre fon voyage, auqel cas



ledit Maiffre ou Patron ne pourra nullement efIre
empêché de pourfuivre fa route & le deffein de fon
voyage.

A1x'r. XXXI.
Sa Majeté voulant que les Sujets defdits Seigneurs

Etats Generaux foient traitèz dans tout le Pays de fon
obeéïfanceauffi favorablement que fes propres Sujets,
donnera tous les ordres neceffaires pour faire que les
Jugemens & les Arrefts qui feront rendus fur les pri-
fes qui auront effé faites en mer, foient donnez avec
toute juffice & équité, par perfonnes non fufpeles
ni intereffées au fait dont il fera queUion; Er donne-
ra fa Majefté des ordres précis & efficaces, afin que,
tous les Arreils, Jugemens & Ordres de Juffice déja
donnez & à donner> foient promptement & dûement
executez felon leurs formes.

ART. XXXII.
Et lorfque les Ambaffadeurs defdits Seigneurs Etats

Generaux, ou quelques autres de leurs Miniftres pu..
blics, qui feront à la Cour de fa Majeflé, feront plain-
tes defditsJugemens qui auront efé rendus,fa Majellé
fera revoir lefdits Jugemens en fon Confeil, pour exa:-
miner fi les ordres & précautions contenues au pre.
fent Traité, auront efté fuivies & obfervées, & popr
y faire pourvoir felon la raifon ; ce qui fera fait dans
le temps de trois mois au plus, & neanmoins avant le
premier Jugement, ni aprés iceluy, pendant la revi.
*ion,les biens & effets qui feront reclamez ,ne pour-
ront enre vendus ni déchargez, fi ce neft du confen-
tement des Parties intereffees, pour éviter le dépérif..
fement defdites marchandifes.
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ART. XXXIII.

eQuand Procès fera meu en premiere & feconde
inifance contre ceux qui auront fait des prifes en nier,
& les intereffez en icelles, & que lefdits intermifz
viendront à obtenir un Jugement ou Arreif favora..
ble, ledit Jugement ou Arreif aura fon execution fous
caution , nonobfiant l'appel d'icelui qui aura fait la
prife, mais non au contrairei Et ce qui eft dit au pre-
fent article & aux precedens pour faire rendre bonne
& brieve jullice aux Sujets des Provinces-Unies, fur
les prifes faites en mer par les Sujets de fa Majeft', le.
ra entendu & pratiqué par les Seigneurs Et:s Gene-
raux à l'égard des prifes faites par leurs Sujets, fur ceux
de fa Majefté.

ART. XXXIV.
Sa Majeflé & les Seigneurs Etats Generaux pour-

ront en tout temps faire conifruire ou fretter dans les
pays l'un de l'autre, tel nombre de Navires, foit pour
la guerre, ou pour le commerce, que bon leur lem-
blera; comme auffi acheter telle quantité d'ammuni-
tion de guerre, qu'ils auront befin, & employeront
leur autorité à ce que lefdits marchez de Navires &
achats de munitions, fe faffe de bonne foy & à prix
raifonnable, fans que fa Majefféni les Seigneurs Etats
Generaux puiffent donner la même permiflion auf.
dits ennemis de l'un & de l'autre, en cas que lefdits
ennemis fuffent attaquans ou aggreffeurs.

A R T. X X X V.
Arrivant que des Navires de guerre ou des M4ar.

chands échoiient par tempefte ou autre accident aux
coftes de l'un ou l'autre Allié,, tefdits Navires, appa-
raux, biens & marchandifes, & ce qui fera fauve, ou
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le provenant, fi lefdites chofes àtant periffables ofit
ePré vendues, le tout ellant reclamé par des Proprie-
taires ou autre ayant char ge ou pouvoir d'eux, dans
l'aM& jour, fera reffitué fans forme de Procés, en
payant feulement les frais raifonnables, & ce qui fe-
ra reglé' entre lefdits Alliez pour le droit de fauve-
ment; Et en cas de contravention au prefent article,
Sa Majeffé & lefd. Seigneurs Etats Generaux promet-
tent d'employer efficacement leur autorité, pour faire
châtier avec toute la fé'vérité poffible ceux de leurs Su-
jets qui fe trouveront coupables des iq humanitez qui
ont efté,quelquefois commifes a leur grand regret,
en de femblables rencontres.

ART. XXX
Sa Majeffé & lefdits-Seigneurs Etats Generaux, ne

recevront & ne fouffriront que leurs Sujets reçoivent
dans nul des Pays de leur obéïffance, aucuns Pirates
& Forbans, quels qu'ils puiffent effre; mais ils les fe-
ront pourfuivre. &.punir, & chaffeQe leurs Ports;
Et les Navires depredez, comme les biens pris par lef-
dits Pirates & Forbans qui fe trouveront en enre, fe-
ront incontinent & fans forme de procés, reffituez
fracihement aux Proprietaires qui les reclameront.

AR T. XX X V I I.
Les Habitans Bç Sujets de colé & d'autre, pourront

par tout dans les Terres de l'obéïffance dudit Sei-
gneur Roy & defdits Seigneurs Etats Generaux, fe
faire fervir de tels Avocats, Procureurs, Notaires &
Solliciteurs, que bon leur femblera, à quoy ils feront
auffi commis par les Juges ordinaires quand i fera
befoin , &que lefdits Juges en feront requis ; Et

ermnis aufdits Sujets & Habitans, de part & d'autre,



de tenir dans les lieux où ils feront leur demeure, les
Livres de leur trafic & correfpondance, en la Langue
que bon leur femblera, fans que pour ce fujet, ils

uiffent cdtre inquietez ni recherchez.
ARaT. X XX V III.

A venir aucuns Confuls ne feront admis de part
& d'autr & fil'on jugeoit à propos d'envoyer des
Refidens, gens, Commiffaires ou autres , ils ne
pourront établir leur demeure que dans les lieux de
la réfidence ordinaire de la Cour.

AR t XX XI X.
Sa Majefté' & lefdits Seigneurs Etats Generiux, ne

permettront point qu'aucunVaiffeau de guerre ni
autre équipé pour la commillion & pour le fervice
d'aucun Prince, Republique ou Ville que ce foit,
vienne, faire aucune prife dans les Ports ,âvres, ou
aucunes rivieres qui leur appartiennent, fur les Sujets
de l'un ou de l'autre; Et en cas que cela arrive, fadite
Majeflé & lefdits Seigneurs EtatsrGeneraux employe-
ront leur autorité & leur force, pour en fairefaire la,
reflitution ou reparation.raifonnablement.

A R T. X L.
S'il furvenoit par inadvertence ou autrement, quel-

ques inobfervations ou contraventions au prefent
Traité, de la part de fadite Majefté, ou defdits Sei..

gneurs Etats Generaux, & leurs Succeffeurs ,il ne laif-
era pas de fubfifter en toute fa force, fans que pour

cela on en vienne a la rupture de la confederation,
amitié & bonne correfpondance; mais on en reparera
promptement lefdites contraventions; & fi elles pro.
cedent de la faute de quelques particuliers Sujets, ils
en feront feuls punis & châtiez.
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ART. XLI.
Et pour mieux afsûrer a l'avenir le Commerce &

l'amitié entre les Sujets dudit Seigneur Roy & ceux
de[dts Seigneurs Etats Generaux des Provinces-Unies
des Pays-Bas, il a efté accordé & convenu, qu'arri-
vant cy-apres quelque interruption d'amitié, ou ru-
pture entre la Couronne de France & lefdits Seigneurs
Etats defdites Provinces-Unies .ce qu'à Dieu ne plai-
fe , il fera toûjours donné neuf mois de temps aprés
ladite rupture aux Sujets de part & d'autre, pour fe
retirer avec leurs effets,& les tranfporter où bon leur
femblera, ce qui leur fera permis de faire; comme
auffi de vendre ou tranfporter leurs biens & meubles
en toute liberté, fans qu'on puiffe leur donner aucun
empêchement, ni proceder pendant ledit temps de
neuf mois à aucunes faifies de leurs effets, moins en-
core à l'arreft de leurs perfonnes.

ART. XLIL
UL'on préviendra de part & d'autre, autant qu'il fera

poflible , tout ce qui pourroit en aucune maniere
empêcher dire4lement ou indireaemenit l'execution
du prefent Traité, & fpecialement de l'Article VII.
& on s'oblige aux moindres plaintes qui fe feront de
quelques contraventions, de les faire inceffamment
reparer.

A RT. XLIII.
Le prefent Traité de Commerce, Navigation &

Marine durera vingtcinq ans, a commencer du jour
de la fignature, &-les ratifications en feront données
en bonne forme, & échangées de part & d'autre, dans
Y'efpace de trois femaines, à compter du jour de la
fignature , ou plutoft fi faire fe peut.



A R T. XL I V.
Et pour plus grande sûreté de ce Traité de Con.

merce & de tous les points & articles y contenus, fe.
ra ledit prefent Traité publié, verißié & enregiflré en
la Cour du Parlement de Paris & en tous autres Par-
lemens du Royaume de France, & Chambre des Com-
ptes dudit Paris: comme auffi femblablement ledit
Traité fera publié, verifié& enregiaré par letdits Sei..
gneurs Etats Generaux dans les Cours & autres Places,
la ou on a coûtume de faire les publications, verifica.
tions & enregiftremens.

FORMULAIRE D-ES PASSEPORTS
& Lettres qui fe doivent donner dans l'Ami-
rauté de France aux Navires & Barques qui
en fortiront, fuivant l'article du prefent Trai-
te.

L OUIS, Comte de Toulonze, Amiral de France:
A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront,

S A L u T. Sçavoir faifons que nous avons donné Con-
g & permilion a Maifire & conduaeur
du Navire, nomme de la Ville de -
du Port de tonneaux ou environ, eflant
de prefent au Port & Hâvre de de s'en
aller à chargé de aprés que
vification aura effé faite de on Navire, avant que
partir, fera ferment devant les O(fficiers qui exercent
la jurifdi&ion des caufes Maritimes, comme ledit
Vaiffeau appartenant a un ou plufieurs des Sujets de
fa Majefté, dont il fera mis Aae au bas des prefeni



ses; Comme aufi de garder & faire garder par ceux
de fon Eqiipage les Ordonnances & Reglemens' de
la Marine, & mettre au Greffe le Rolle figné & veri-
fe, contenant les noms & furnoms, la naiffance &
demeure des hommes de fon Equipage & de tous'
ceux qui s'embarqueront, lefquels il ne pourra erm.
barquer fans le fçû & permiffionsdes Officiers de la
Marine; Et en chacun port où Hâvre où il entrera
avec fon Navire, fera apparoir aux Officiers & Juges
de la Marine du -pefent Cong', & leur fera fidele
rapport de ce qui fera fait & paffé durant fon voya.:
ge, & portera les Pavillons Armes & Enfeignes du
Roy & les nôtres durant fon voyage. En témoin de
quoy nous avons fait appofer notre feing & le fcel
de nos armes à ces prefent'es, & icelles ait contre.
Ji ner par notre Secretaire de la Marine. A

jour de mil fept cens
Signe', L OU I S, Comte de Toulouze -, Et pls bas,
par

FOR MU LdI1 R E D E LAC'r'E
Contenant lè Sernext.

NT OUS de rAmirautéde
certifions ue· Maiftré du Navire

nommé au Paffeport cy-deflus, x préffé le ferment
mentionné en iceluy. Fait : ,r
jpur de' mi feet ceis

4YUtvýRE
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A4UTRE FORMVLAIRE
des Lettres qui fe doivent donner par les Villes
& Ports de Mer des Provinces - Unies , aux
Navires & Barques qui enfortiront,Juivant
l'article fufdit.

A U X Sereiilimes, Trés-illuftres, Trs-Puif.
fans, Honorables '& Prudens Seigneurs, Em-

pereurs, Rois, Republiques, Princes, Ducs, Com..
tes, Barons, Seigneurs, Bourgmaiftres, Efchevins -
Confeillers , Juges, Officiers, Jufficiers & Regens
de toutes bonnes Villes & Places, tant Ecclefiaffiques
que Séculiers, lefquels ces Prefentes verront ou li-
ront. Nous Bourgmaiftres & Regens de la Ville de

fçavoir faifons que Maiftre
du Navire comparant devant nous, a
léclaré de ferment folemnel, que le Navire nommé

grand environ lafle, fur
lequel maintenant il et le Maiûre-,-appartient aux
Inhabirans des Provinces-Unies-; ainfi Dieu le vou-
loit aider; Et comme volontiers nous verrions ledit
Maiftre de Navirer aide 'dans fes juftes affaires, nous
vous requerons tous en general & en particulier où
le fufdit Maifire avec fon Navire & denrées arrivero,
qu'il leur plaife de recetoir benignement, & traiter
dûement, e fouffrant fur les droits accoûtumez des
peages & frais, dans, par & auprés de vos Ports,
Rivieres & Domaines, le laiffant naviger, paffer, fre-
quenrer & negocier là où il trouvera à propos, ce que
volontiers nous reconnoifrons, En tétmoin de quoy
nous y avons fait appofer le fceau de notre Ville,

Tr. dikollande,.



En foy de quoy , Nous -Ambaffadeurs fufdits de
Sa Majefté & des Seigneurs Etats Generaux, & en
vertu de nos pouvoirs refpe&ifs, Avons efdits noms
figné ces Préténtes de nos Seings ordinaires, & à icel.
les fait appofer les Cachets de nos Armes. A Utrecht
le onze Avril mil fept cens treize.

(L.S.) HUXELLES.

(L. S.) RAND wYC H.

(LS.) MESNAGER.

(L.S.)WILLEM Buys.

(L.S.) B. V. DussEN.

(L.S.) V. G itgL VAM
SPA NBROEOK.

(L.S.) F.A. BARoN DE
REEDE DE RENSVOUDE,

(L.S.) S. Da GOSIIN GA.

(L.S.) GRAcy VAN KNY
PHU IS E s.
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ARTICLE SEPARE' AVEC LA HOLLANDE
au fujet de l'Impotion de cinquante foli

par Tonneau.

Conclu à Vtrecl>t le 11 Aril 1715.

L Où I S par la grace de Dieu, Roy de France
& de Navarre: A tous ceux qui ces prefentes

Lettres verront, SAv·r. Ayant vû, & examind
l'Article feparé que notre tres.cher & bien amé
Coufin le Marquis d'Huxelles Maréchal de trance,
Chevalier de nos Ordres & notre Lieutehant Ge-
neral au Gouvernement de Bourgogne ; Et notre
cher & bien amé le Sr Mefnager Chevalier de-
notre Ordre de S. Michel, nos Ambaffadeurs Ex.
traordinaires & Plenipotentiaires ; en vertu des
pleins. pouvoirs que nous leur en avions donné,
ont conclû, arrefté & %igné le onziéme jour d'A-
vril dernier à Utrecht, avec les Srs Jacques de
Randwich Seigneur de Roffem, &c. Burggrave de
l'Empire & Juge de la Ville de Nimegue, Guillaume
Buys Confeiller Penfionnaire de la Ville d'Amnfer.
dam; Bruno Vander-Duffen ancien Bourgmaiftre ,
Senateur & Confeiller Penfionnaire de la Ville de
Goude, Affeffeur au Confeil des Heemrades de
Schieland ; & Dykgrave de Crimpenvaad ; Cor..
neille Vangheel, Seigneur de Spambroch & BuL.
keffein, Grand Bailly du Franc & de la Ville de
l'Eclufe, Surintendant des Fiefs relevans du Bourg
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de Bruges, du Refort de l'Etat ; Frederc Adrien
Baron de Rheede, Seigneur de Renfroude, lm.
mitikhuyfen & Mutkerkein, Prefifent de la No.
bleffe de la Province d'Utrecht; Sicco -de Goflinga
Grietinan de Francqueradeel, Curateur de l'Univer
frté à Francquer & Charles Ferdinand Comte de
Inhuyfen & de Kniphuifen, Seigneur de Vredevold
&c. Deputez dans leur Affemble de la part des
Etats de Gueldres,. de Hollande & de Wellfrife,
deZeelande, d'Utrecht, de Frife, & de la Ville de
Groningue & Ommetandes en qualité d'Ambafa&
deurs Extraordinaires &. Plenipotentiaires de nos
tres- chers & grands arnis les Etats :Gcneraux des
Provinces-Unies des Pays-Bas, pareillement munis
de pleins pouvoirs , duquel Article feparé la teneur
s'enfuit,

O Utre ce qui a été conclu & arrêté par le Trai-
t de Commerce, fait entre les Ambaffadeurs

de Sa Majeflé Tres - Chrétienne, & ceux des Seli.
gneurs Etats Generaux des Provinces -Unies, cc
jourd'huy le onze Avril mil fept cens treize.

Il a été encore convenu par ce, préfent. Article
feparé, qui aura la nime force & vertu- que s'il
étoit inféré de mot: en mot dans le fufdit Traité,
Que l'impofition de cinquante fols par tonneau,
dtablie en France fur les Navires des Etranger&,
ceffera entierement à l'avenir, à l'égard des Navi.-
res des Sujets des Etats -Generaux des Provinces.
Unies, & ne pourra déformais être rétablie; en\orte
que les Navires des Sujets-defdits' Seigneurs États
Generaux feront déchargez deladite Taxe, foit qe



lefdits aa res aient droit en France, des Pais
cuTerres 'dtis Sei neurs Etats Genera~ux ou de
quelqu'autre e it e ce puiffe étre, foit char-
gez ou a vuide, fo u qu'ils foient chargez pour-
décharger dans une où-plufieurs Places de France,
où bien qu'ét'ant deflinez pour prendre charge aux
lieux où ils auroient deffein dler p & n'y en trou-'
vant pas, ils aillent en d'aures ur en avoir, foir
aulfi que lefdits 1Navires des Sujets es Seigneurs
Etats Generaux, fortet des Ports de nce pour
s'en retourner chez. eux , ou pour aller ai rs, en
quelques lieux que ce puiffe etre, chargez o ui-
des, foit même qu'ils ayent pris leurs charges da
une ou plufieurs Places, puifqu'il a été'convenq que
ni dans lefdits cas, ni dans aucun autre qui pourroit
arriver, les Navires des Sujets defdits Seigneurs Etats
Generaux ,ne feront pas, Sujets à ladite impofiion,
miais qu'ils en feront & demeureront exempts, tant
en venant defdits Ports de France, qu'en y allant,ex-
cepté feulement au cas fuivant; fçavoir, quand lef-
dits Navires prendront des marchandifes en France,
& qu'ils les tranfporteront d'un Port de France en
un autre Port de France, pour les y décharger, au-
quel cas feulement & nullement en aucun autre,
les Sujets defdits Seigneurs Etats Generaux, feront
obligez de payer ledit droit, comme les autres
Etrangers. Le préfent Article feparé fera ratifieé &,
enregiftré, de même que IeYTrairé de Commerce.

En foy de quoy, Nous Ambaffadeurs de Sadite
Majeflé, & defdits Seigneurs Etats Generaux, en
vertu de nos pouvoirs refpe&ifs, Avons efdits noms
Ligné cet Article fepare, de nos Seings ordinaires,
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& y -avons fait appofer les Cachets de nos Armes.
4 Utrecht le -onze Avril mil fepc cens treize.

(L.S.) Hru .LL s,

(L. S.) &NDWYC,

ÍL.S) MESIrAGELR
(L. S.) WI.I.EM BUY S.

(L.S') B. V. DusszN.

(L$.) V. GHEELVA N
SPA NBROEOk.

(L.S.)F. A. BARON DE

REEDE DE RENSWOUDE.

(L. S.) S. DE GOSLINGA.

(L.S.) GRAEF VAN KNI-
P H U I S E N.

N Ous ayant agreable le fufdit Traité-de Com.
merce, Navigation & Marine, en tous & cha-

cun les points & articles qui y font contenus & de.-.
clarez. Avons iceux tant pour Nous, que pour nos
heritiers., fucceffeurs, Royaumes, Pays, Terres,
Seigneuries & Sujets, accepté, approuvé, ratifié &
confirmé, & par ces Prefentes fignées de notre main,
acceptons, approuvons, ratifibns & confirmons; Et
le tout promettons -en foy & parole de Roy, fous
l'obligation & byp0oeque de tous & un chacun nos
biens prefens & a venir, garder, obferver inviola-°
blement , fans jamais aller ni venir au contrairc,



dire&ement, ou indirecement, en quelque forte &
maniere que ce foit. En rémoin de quoy Nous avons
fait mettrenotre fcel à cefdites Prefentes. D o x NE

a Verfailles le dix-huiciéme Avril., l'an de grace mil
fept censweize, & de notre Regne le foixante &
dixiéme. Signé, L O U I S. Et plus bas, Par le Roy,
COLB E RT. Et fcellé de çire jaune fur lacs ou cor.
dons de foye bleue treffez d'or ; le Sceau enfermé
dans une boete d'argent, fur le deffus de laquelle
font empreintes & gravées les Armes de France &
de Navarre, fous un Pavillon Royal, foutenu par
deux Anges.
AU T RE ARTICLE SEPARE'

concernant le Traité de Paix & de Commerce
avec l'Efpagne.

conclu à'vtrecht le i x .4vril 17 1 3.

L O U IS PAR LA GRA CE DE DIEu, Roy E FRAt.
CE ET DE NAVARRE: A tous ceux qui ces prefen-

tes Lettres verront, SALUr. Ayant v& & examiné l'Ar-
ticle feparé que Nôtre tres cher & bien amé Coufin le
Marquis d'Huxelles Maréchal de France , Chevalier
de nos Ordres & Nôtre Lieutenant General au Gou-
vernement de Bourgogne; Et Nôtre cher & bien amé
le Sr Mefnager, Chevalierde nôtre Ordre de faint
Michel, nos Ambaffadeurs extraordinaires & Pleni-
potentiaires , ont conclu ,arrêté & figné le onziéme
jour du prefent mois d'Avril à Utrecht, en vertu des
pleins pouvoirs que nous leur en avions donné, avec
les Srs Jacques de Randvic Seigneur dc RofTem,
&c. Burggravc de l'Empire & Juge de la Ville de Ni-
megue; Guillaume Buys Confeiller & Penfionnaire
dela Ville d'Amlerdam; Bruno Vanderduffen ancien



Bourgma' re, Senateur & Confeiller Peifionnaire de
la Ville e Goude, Affeffeur au Confeil des Heemra.
des de Schieland, & DyKgrave de Crimpenvaad ; Cor--
neille Vangheel, Selgneur de Spamnbroch & Bul-
kellein, Grand Bailly du Franc & de la Ville de lEclu-.
fe, Surintendant des Fiefs relevans du Bourg de Bru -
ges , du rcffort de l'Etat; Frederic Adrien, Baron de
Rheede Seigneur de Renfvoude , Imminkhuyfen &
MourKerKein, Prefident de la Nobleffe de la Provin-
ce d'Utrecht ; Sicco de Gollinga, Grierman de Franc-
queradeel, Curateur de l'Univerfité' à Francquer ; &
Charles Ferdinand', Comte de Inhuyfen & de Kni-
phuifen, Seigneur de Vredeyold, &c. Deputez dans
L:ur affemblée de la part des Etats de Gueldres, de
Hollande & de WJftfrife, de Zelande, d'Utrethc, de
Frife & de la Ville de Groningue & Ommelandes, en
qualité d'Ambaffadeurs extraordinaires & Plenipoten-
maires de nos tres chers & grands Amis les Etats Ge-

neraux des 'Provinces-Unies dcs Pays bas, pareille-
ment munis de pleins Pouvoirs, duquel Article feparé
la teneur s'enfuit.

Es Traitez de Paix & de Commerce, étant con.-
clus ce jourd'huy onziéme Avril mil fept cens

treize, entre Sa Majefté Tres- Chretienne & les Sei.
gneurs Etats Generaux des Provinces Unies; Et Sa Ma-
jeflévoulant contribuer de plus, au retabliffement de
la Paix gerierale, particulierement auffi de celle entre
le Roy d'Efpagne & les Seigneurs Etats Generaux.
pronet &%'cngage ,>our & au iom -de 'Sa Majefl
Catholique, que la Paix fe fera auffti entr'Elle & les
Seigneurs Etas Gencrraux ; Et que pr l''ràité-de cette

Paix
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Paix rous. les7 avantages-& urilirez dc commerce & de
navigation, & autres portez par le Traité de Mbunfler
leur feront accordez-, Et que l'extention. s'en fera en
forme de Traité, auffi;.tòt ·que les, Arnbaffadeucs.Ple-
nipotentiaires du Roy d'Efpagne, feront arrivez dans
cette Ville d'Utrecht.

Cet Article feparé aura.la même'force-que ledit, Ttai-
té de Paix, & comme s'il y étoit inferé de mot en
mot, & fera ratifié' dans le même temps que ce Traité.

En foy dequoy , Nous Ambaffadeurs Extraordi-
naires & Plenipotentiaires du Roy Tres-Chrétien &
des Seigneurs Etats Generaux, avons figné le prefent
Article., & y avons fait appofer les Cachets de nos
Armes. A Utrecht le onzième Avril mil fept cens treize,

L. S. HuXE LES. L.S. RArDwy c.
LS.MEsNAGER L. S..WILLEMBUYs.

L.S. B.. DussENx.
L.S.V.GHEEL VANSBAÂNBROIEOK.
L. S. F. A. BARaN DE:REEDE iDE

REUIwONDE;
L.S. S. DEGOsLINE.
L. S. GR.AE. N V KANIBHSEN.

O us ayant agréabllefufdit Article feparé en
tout fonconteau, ayonsicelui loüé, approuv &

rati,. & par-cs:Pe test fgnéesde nôtre. main-,
louons-approuvons & ratifions, PROMETTA NT enfoy:
&iparole de- Roy,de-l'accomplir , ohferver &: faire:
obfeerdfincerement &.de- bone -foy ', fans, fouffiir
qu'il foitr jaisaa-di emient ou-indire&tment
cenrairc po qu què cauf&;occafion:quecepuif-

Ti. d' Hllande. ~ K



fe être, EN TEMOiN de quoi Nous avons- fait -mettre
nôtre Scel à cefdites prefentes. DONNE' à Verfailles le
dixhiiémejour d'Avril, l'an de grace mil fept cens
treize, & de nôtre Regne le foixante dixiéme. Signé,
L O U I S. Et plus bas, Par le Roy, COL BERT, & fCellé
de cire jaune, fur lacs ou cordons de foye bieuë trefTez.
d'or, le Sceau enfermé dans une Boëte d'argent, fir
le deffus de laquelle font empreintes & gravées les
Armes. de France & de Navarre,. fous un Pavillon
Royal foucenu par deux Anges.

DECLARATION DE LA HOLLANDE
concernant le Compere.

C Omme la Reine de la Grande3retagne & les.,
Seigneurs Etats Generaux des Provinces-UJnies

des Pays BasTont convenus de faire une Affembleé de-
Commiffaires de part & d'autre dans cette Ville d'U-
trecht, pour & afin de regler les-droits d'entre' & de
fortie & la maniere de les faire levecr dans les Pays Bas,
communément appelez Efpagnols, avec les Commif-
faires de la Maifon d'Autriche; Nous Ambaffadeurs
Extraordinaires &ilenipotentiaires des Seigneurs Etats.
Generaux des-Provinces Unies des Pays-Bas, decla-
rons au nom defdits Seigneurs rios Maîtres, qiileur
fera agréable que Sa Majeffé Tres-Chretienne-, y en-
v.oye auífi des Commiffaii-es.de fa part, & qu'ils feront:
contens, que provifionnellement & ca attendant- quet
lefdits' Commiffaires Tayent 'reglé les droits. d'entree
&de forcie qui fe'payerontdatís lefdits Pays Bas Efpa
gnol,:les•uiets desa Majelé# Treithréierne, auífr-
bien que-ceux deIa:eine -de la Grande-Bretagne &
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ceux des Seigneurs Etats payeront les -Mêmes droits
d'entrée. & de fortie, que chaque nation payoit-en l'an-
nec mil fix cens quatre vingt ; & les Ambaffadeurs
Extraordinaires & Plenipotentiaires de la Reine de
la Grande - Bretagne ayant vû la prefènte Decla-
ration , l'ont approuvée. Fait à Utrecht l'onziéme
d'Avril mil fept cens treize. Signé Randwich, willem-
buys B V Duffen, V. Gheel Van Spanbroeok, F. A.
Baron de Reede deReenfwoude, S. de Golinga ,
Graef Van Kniphuifen.

PLEIN POUtOIR V ROT A Mr LE MAR E'C H A L
#'Hux eles & à Mr Mefnager , paur traiter avec la Hollande.

Du quarriéme Mars 1713.

L OUIS PAR LA GRACE DE DiEu, ROY'DE
FRANCE ET DE NAvARRE • A tous ceux qui ces

prefentes lettres verront, SALUT ; Comme nous n'avons
rien oublié pour contribuer de tout nôtre pouvoir au
retabliffement d'une Paix fincere & folide, & qu'il
y a lieu d'efperer que les Conferences qui fe tiennent
à Utrecht pour parvenir a un bien auffi defirable,
aurone bien-tôt un heuréux fucccz y voulant encore
apporter tous nos foins pour en avancer l'effet, & pour
faire ceffer au plàtôt la defolation de tant de Provinces,
& arrêter l'effufion du fang Chrétien ; Nous confiant
entierement en la capacité, experience, zele'& fide-
lité pour nôtre fervice, de nôtre tres-cher & bien
amé Coufin le Marquis d'Huxelles , Maréchal de
France, Chevalier de nos Ordres; & nôtre Lieutenant
General au Gouvernement de Bourgogne ; Et de
riôcre. cher & bien amé, le Sr Mefnager Chevaler de

Kij
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,ntre Ordte de'St Michel. Pour -ces -caufes,& autres
bohnes confiderations , à ce Nous mouvans , Nous
avons commis, ordonné&,depute'& par ces gmfentes
fignées de nôtre main ; commettons, ordonnons &
deputons :efdits Srs Marefchal d'Huxelles & Mefna.
:ger -& eur àvons donné & donnons plein pouvoir.
4cormifli'n & ·commandement fpeciai, en qualité de
.nos Aúfibaffadeurs Estraordînairesr& nos Plenipoten-
tiaireså onferer , negocieC&traiter avec les Am-
ba«adeurs Extraordinaires & Plenipoteritiaires de nos
tres chers & grands-amis les Etats Generaux des Provin-
tes-Unies des Pays-Bas, rev&us de Ieurs Pouvoirt en
bonnt for e, arr&^er, conclute c&figner tels Traitez
de Paix, Articles& Conventions que nofdits Ambaf-.
fadeurs Extraorainaires & Plenipotentiaires aviferont
bon ktre , voulant quien cas d'abfence de l'un d'eux,
par maladie, ou par quelque autre caufe legitime,
iautre ait le même pouvoir de -conferer, negocier ,
traiter, arrefler, conclure & fgner tels Traitez de
Paix , articles & conventions qui conviendront au
biende la Paix que Nous Nouspropofons, &à l'utilité
reciproque de nos Sujets, enfortrçuenofdits Ambaf-
radeurs Extraordinaires & ?lenIpsteiiares. agiffient
en tout ce qui -regardera la -negotiation avec lefdits
Etats Gencraux de Provinces - Unies -des Pays-Bas,
avec la meme autorité qge Nous .frions. & pourrions
faire fi Nous étions;prefens -¢n perfonne, encore qu'il,
y eut quelque chofe -qui requit un mandement pluas
fpecial non contenu en cddites Prefentes ; Promettant
en foy & parole de Koy, d'avoir agrdable & tenir
ferme & table à to4jours , accomplir & executer
pon3Melltement tout ce que lefdits Srs Maréchal
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d'Huxelles & Mefnager ou l'un d'entr'eux danslefdits
cas d'abfence ou de maladie, auront aipulé, promis
& figné en vertu du prefent pouvoir, fans jamais y
contrevenir, ni permettre, qu'il y foit contrevenu,,
pour quelque caufe ou fous quelque pretexte que ce
puiffe être-, comme aufli d'enfaire expedier nos Let-
tres de Ratification en bonne forme, & dc les faiie
délivrer pour etre échangées dans le tems dont l-fierâ
convenu par les Traitez ,à faire ; CaR tel eft nôtre
plaifir. En témoin de quoy Nous avons fait meittie
nôtre fcel à ces Prefentes. Donné à Verfailles le qua-
triéme jour de Mars, l'an de grace mil fept cent
treize, & de :ntre Regne le foixante - dixiéme.
Signé, LOUIS , & fur le reply,,par leRoy,'CLUBET.
Et Scelé du grànd Sceau de Cite jeaune.

PLEIN-POVVOIR DES ETATS GENERAVX
pour traiter avec Monfieur le MÏ<re' chal dlHuxelles

c( * 0fonieur Mefnager.

L Es ETATs GENEARAtX DES PROVINCES UNIES
L DEs PAYs - BAs. A tous ceux -qui ces Prefehtes

verront, SALUT. Conime -nous ne fouhaitons rien

Plus ardemment -que de voir finir pâr une -bonne
Paix,,la guerre dont la Chrétienté -df à prefent a:Ði-

ge' & que la Ville d'Utrecht .a été agréée pour le
lieu des Conferences, Nous, par ce mên defir diar-
rOter autant qu'il fera en 2nous, la idefolation de tant
de Provinces, & -l'efflfion de tant de fang Chrcien,
avons bien-voulu y côntribuer toutrce qui dépend de
Nous, Et pour ct effçt, députer à ladite Affemble
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quelques perfonnes du Corps de la Nôtre, qui ont
donné plufieurs preuves de la connoiffance & expe-
rience qu'ils ont des affaires'Publiques , auffi bien
que de l'affe&ion qu'ils ont pour le bien de iôtre Etat.
Et comme les Sieurs Jacques de Randwyh Seigneur de
Roffem &c. Burggrave de l'Empire & Juge de la
Ville de Nimegue ; Guillaume Buys Confeiller Pen.
fionnaire- de la Ville d'Amfnerdam ; Bruno Vander-
Duffen, Ancien Bourgmaiflre, Senateur & Confeiller

·Penfionnaire de la Ville de Goude , Affeffeur au
Confeil des Heemrades de Schieland Dykgrave du
Crimpenerweerd ; Corneille Van- Gheel Seigneur de
Spanbrock, Bulkeflein &c. Grand Bailly du Franc &
de la Ville de l'Eclufe ; Surintendant des Fiefs rele.
vans du Bourg de Bruges dans nôtre reffort ; Frede-
ric Adrien Baron de Rheede Seigneur de Renfwoude,
d'Emminkhuyfen & Mourxerken &c. Prefiderit de la
Nobleffe de la Province d'Utrecht : Sicco Van
.oflinga, Grietman de Francqueradeel, Curareur de
l'Univerfité à Francquer; & Charles Ferdinand Comte
d'Inhuyfen & Kniphuifen, Seigneur de Vredewold &c.
Députez en nôtre Affemblée de la part des Etats de
Gueldre, de Hollande & Wefifrife, de Zeelande ,
d'Utiecht, de Frife, & de la Ville de Gronningue &
Ommelandes, fe font fignalez en plufieurs employs
importans pour nôtre fervice, où ils ont donné des
marques de leur fidelité , application & adreffe au
maniement 'des affaires. PouR CEs CAuSEs, & autres
confiderations , à ce Nous mouvans, Nous avons
Commis, Ordonné & Deputé lefdits Sieurs de Rand-
wyk , Buys', Vandcr-Duffen , de Spanbrock, de
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R en' oude 3de Goslinga, & le Comte d'InIhuyfen si
de Kniphuifen , Comrmerton, , Ordonnons & Dé-
putons par ces Prefentes, & leui avons donné &
donnons þMein pouvoir, Commidion & Mandement
fpécial d'aller à Utrecht, en qualité de nos Ambaf-
fadeurs E <traordinaires & Plenipotentiaires pour la
Paix & d'v conferer avec les AmbaffadeurseExtraor-
dinaires & clnipotentiaircs de Sa Majeflé Tres-Chré'
tienne, .iunis de Pouvoirs fuffilàns, & y traiter des
moyens de terminer & pacifier les differends qui cau-
fent aujourd'huy la guerre : Et pourront nofdits
Ambaffadeurs Extraordinaires & Plenipotentiaires
tous enfemble , ou quelques uns , ou quelqu'un d'en-
tr'e'uf, en cas -de l'abfence des autres, par maladie
ou autre empêchement , en convenir; & fur iceux
conclure & figner une bonne & feure Paix,& genera-
lement faire, négocier, promettre & accorder tout
ce qu'ils effimeront neceffaire pour ledit effet de la
Paix , & de faite generalement tout ce que Nous pour-
rions faire fi Nous y étions prefens ; quand même,

pour cela il feroit befoïn de pouvoir & mandement
plus fpécial, non contenu dans cefdires prefentes.
Promettant fincerement & de bonne foy , d'avoir
pour agréable, ferme & ftable, tout ce que par lefdits,
Sieurs nos Ambaffadeurs Extraordinaires & Plenipo-
tentiaires, ou bien par quelques uns , ou quelqu'un
d'entr'eux, en cas de maladie, d'abfence ou d'autre
empêchement dcs autresi, aura été flipulé, promis
& accordé, & d'en faire expédier nos Lettres de Rati-
fication dans le temps qu'ils auront promis en nôtre
nom de les fournir. Donné à, la Haye en nôtre AfIem-



blée, fous utr- grand Sceau , le Paraphe du- Prefi.
dent de nôtre Affembléec., & le Seing de nôtre-Gref-.
fwct, le feptiéme d'Avril, mil fept cens treize. Signé
Hendrik. Vân. Hoorn. Et plus bas, Par Ordonnance
des, ufdits, Seigneurs Etats Generaux. Signé,

.. FAGEL'




